
Roumanie et Bessarabie

[Cette brochure de Christian Rakovsky [1] sur la question de la Bessarabie (grosso modo la Moldavie
actuelle) a été publiée pour la première fois par la Librairie du Travail en 1925, alors que l’auteur
était ambassadeur soviétique à Londres et que les apologistes du gouvernement roumain tentaient
d’utiliser ses écrits anti-tsaristes d’avant-guerre pour justifier l’annexion de la Bessarabie par la
Roumanie. Il était d’autant plus nécessaire pour Rakovsky d’établir sa position sur cette question
que, en plus d’être un révolutionnaire de longue date, il était également un partisan de l’Opposition
de gauche et  qu’il  avait  été  envoyé à  la  cour de St  James  pour être  loin  de Moscou.  Dans  cette
brochure, Rakovsky réaffirme la position bolchevique classique sur l’autodétermination nationale
pour les républiques soviétiques, jusqu’à la séparation de l’Union, si nécessaire. Elle est également
très précieuse en tant qu’exemple d’étude du nœud complexe de problèmes sociaux, ethniques et
nationaux existant dans les Balkans et de la façon dont ceux-ci interagissent avec la politique des
grandes puissances sur le plan international.  D’après une recension d’Al Richardson d’une version
anglaise de ce texte. (cf. Revolutionary History vol. 3 No. 1)]

[1]  Rakovsky,  Christian  (1873-1941),  né  Khristo  Gheorghev  Stantchev,  révolutionnaire  des  Balkans  et  diplomate  soviétique.
Dirigeant du parti social-démocrate roumain avant la Première guerre mondiale, partisan de la Fédération Balkanique. Participe aux
Conférences de Zimmerwald (1915) et Kienthal (1916) contre la guerre. Rejoint le Parti bolchevique en 1917 et est élu à son Comité
central (1919-1925). Participe à la fondation de la IIIe Internationale (1919). Président du Conseil des Commissaires du Peuple et
Commissaire du peuple aux Affaires étrangères de l’Ukraine soviétique (1918-23). Pendant la guerre civile, également dirigeant de
l’Administration politique de l’Armée rouge. Ambassadeur soviétique en Grande-Bretagne (1923-1925) et en France (1925-1927).
Proche de Trotsky, adhère à l’Opposition antistalinienne de gauche, puis Unifiée. Exclu du Parti et déporté à Astrakhan (1927) A
capitulé en 1934, arrêté (1937) et condamné (1938) à la déportation, il est exécuté peu après le début de l’invasion nazie (1941).
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I. OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

Un correspondant du Times, M. Stephan Gresham, rapporte une aventure assez curieuse qui lui advint,
l’automne dernier, au cours d’un voyage en Bessarabie. Un journaliste roumain lui ayant demandeé  une
interview, M. Gresham exprima en toute sinceériteé  son opinion sur l’eé tat actuel de la Bessarabie. Or,
quelle  ne  fut  pas  sa  surprise  lorsqu’il  se  vit  attribuer,  dans  le  journal  roumain  qui  rapporta  son
interview, tout le contraire de ce qu’il avait dit !

Je cite M. Gresham lui-meême :  « Les journaux publiaient en manchettes de première page et  en gros
caractères,  que j’avais  trouvé,  en Bessarabie,  tout  le  monde heureux et  prospère  sous  la  domination
roumaine ;  que toute la population parlait  le  roumain et  que j’étais  étonné de voir  paraître  tant  de
journaux russes dans un pays où le roumain est apparemment la langue nationale. J’en étais franchement
révolté, mais le hasard voulut que cela me fut utile. Ces coupures de journaux que j’ai gardées auraient pu
me servir de « passeport supplémentaire » en cas d’arrestation. Mais je n’ai cessé d’affirmer partout et à
tout venant que la plupart des propos qu’on me prêtait étaient faux ou du moins très tendancieux et qu’il
n’y fallait voir en somme que l’opinion personnelle d’un journaliste roumain sur mon compte.  Je dois
ajouter que ce procédé était généralement adopté à l’égard des correspondants étrangers, non seulement
par de petits reporters sans scrupules, mais par tels diplomates roumains. Ainsi, M. Lahovary, ministre
plénipotentiaire de Roumanie à Rome, s’est permis de prendre à témoin la grande presse européenne que
la paix et la prospérité règnent en Bessarabie. »

Bien que le correspondant du Times ait eé teé , pendant toute la dureée de son seé jour en Bessarabie, sous la
« protection » du gouvernement roumain,  ce qui  veut dire – il  l’explique lui-meême – qu’un officier
attacheé  aà  sa personne l’empeêchait de communiquer avec aême qui vive ; bien que le battage fait autour
de lui par les journaux roumains lui ait valu la meé fiance de la population bessarabienne et de divers
milieux,  qui  le  soupçonnaient  d’avoir  eé teé  envoyeé  par  le  gouvernement  roumain  dans  un  but
d’information secreà te, en deépit de tout cela, M. Gresham reéussit aà  faire nombre d’observations fort
inteéressantes qu’il a reésumeées dans trois correspondances, publieées par le  Times au mois d’octobre
1924.

Je parlerai plus loin de la situation en Bessarabie. Mais la curieuse aventure de M. Gresham caracteérise
si  bien les  mœurs  des  journalistes  et  des diplomates roumains  que je  voudrais  d’abord,  fut-ce au
deé triment de l’ordre logique, m’arreê ter sur les conclusions auxquelles fut ameneé  le correspondant du
grand organe de la Citeé .

M. Gresham constate en premier lieu – et il y revient aà  maintes reprises – un meécontentement geéneéral
dans tous les milieux populaires et une grande effervescence parmi la population roumaine elle-meême.
D’apreàs des deéclarations recueillies sur place, il put conclure que, lorsque la Bessarabie faisait partie
de la  Russie,  la  vie y eé tait  beaucoup plus facile  qu’aujourd’hui ;  que le  gouvernement roumain est
incapable  de reégir  cette  province ;  que son administration y est  brutale  et  corrompue ;  que la  vie
eéconomique  est  en  pleine  deésorganisation  et  que  la  Roumanie  n’a  pas  meême  eé teé  capable  de
reconstruire les ponts deé truits pendant la guerre.

M.  Gresham affirme que la police roumaine poursuit  avec acharnement la  culture russe,  ferme les
bibliotheàques, interdit l’entreée des livres russes (meême de ceux qui sont eéditeés aà  Berlin et aà  Paris),
ainsi  que  la  publication  de  livres  nouveaux ;  le  theéaê tre  russe  est  eégalement  l’objet  d’une  censure
reépressive, de meême que les films repreésentant des sceànes de la vie en Russie.

M.  Gresham vit  lui-meême aà  Akkerman (actuellement Tchatata Alba,  la  « forteresse  blanche ») ;  des
affiches annonçant le film russe  Taras Boulba, lequel dut eê tre finalement supprimeé  sur l’ordre de la
censure roumaine.  La religion elle-meême subit  des perseécutions constantes et le  premier acte des
autoriteés roumaines en Bessarabie fut d’interdire tout service religieux en langue slave.
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Le  meécontentement  de  la  population  est  en  somme  geéneéral,  aà  l’exception  toutefois  des  colons
allemands,  auxquels le  gouvernement roumain,  voulant  eê tre agreéable au geéneéral  Mackenzen  [2],  n’a
jamais appliqueé  les lois sur la reé forme agraire et qui ont gardeé  toutes leurs terres. Je tiens donc aà
souligner que, pour ma part,  je n’ai  eé teé  nullement eé tonneé  de voir, lors du dernier souleàvement,  les
colons allemands de Bessarabie eê tre seuls aà  organiser des bandes de volontaires pour lutter contre les
paysans rebelles.

Il est eégalement significatif de noter une autre observation de M. Gresham. Les Juifs, eux-meêmes, qui
d’ordinaire s’adaptent treàs facilement aà  tous les reégimes, deéclarent preé feérer le pouvoir sovieé tique au
reégime bourgeois roumain. Cet aveu a deésagreéablement surpris M. Gresham, lequel, cela va sans dire,
est loin d’eê tre un ami du gouvernement des Soviets.

Non  moins  caracteéristique  est  le  propos  confidentiellement  tenu  par  le  colonel  roumain  N…,  aà
Akkerman (ou Tchatata Alba) : « Ici, nous ne sommes plus en Roumanie, mais plutôt au Maroc. J’en suis
dégoûté. Nous n’avons ici que des ennuis sans fin… J’attends avec impatience ma nomination ailleurs… »

J’ajouterai  encore quelques  mots sur la  vie  politique en Bessarabie.  M.  Titulesco,  ambassadeur de
Roumanie  aà  Londres,  vante  beaucoup  en  ce  moment  le  « deémocratisme »  du  gouvernement  de
Roumanie et les liberteés eé lectorales accordeées par lui aux paysans de Bessarabie.

M. Gresham est loin de partager l’optimisme du diplomate roumain. Il affirme qu’il n’y a pas d’eé lections
en  Bessarabie,  que  les  deéputeés  y  sont  plutoê t  nommeés  par  le  gouvernement,  les  candidats
gouvernementaux eé tant toujours eé lus. A ce propos, nous pourrions nous reé feérer aà  la circulaire secreà te
reproduite tout reécemment par les journaux roumains et eémanant de M. Kantoniari, preé fet de police
d’Akkermann. M. Kantoniari preécisait justement la ligne de conduite aà  adopter pendant les eé lections,
par les autoriteés civiles et militaires.

Il  s’agissait,  en  l’occurrence,  d’appliquer  la  vieille  formule  cheàre  au  gouvernement  roumain :  « Un
gendarme aà  gauche, un gendarme aà  droite et l’eé lecteur au milieu. » Ministres et diplomates roumains
affirment par ailleurs que la Bessarabie tout entieàre est actuellement « un jardin en fleurs ». Il n’est pas
douteux que quelque chose fleurit, en effet, dans le jardin de Bessarabie ; mais M. Gresham nous donne
assez de preécisions sur la nature de cette floraison. Le cas personnel de M. Gresham est d’ailleurs assez
inteéressant. Il ne s’agit pas ici de la meésaventure de son interview, mais bien de lui-meême ou plutoê t de
son cas psychologique.

M. Gresham fut envoyeé  en Bessarabie par le grand quotidien de Londres, dans l’intention bien arreê teée
d’apporter un appui aà  cette Roumanie qui est une des « barrieàres » qu’oppose la « civilisation » aà  la
marche vers l’Occident des « barbares orientaux ». Ce n’est pas la faute de M. Gresham s’il a trouveé  que
cette  barrieàre  est  faite  de  mateériaux  compleà tement  pourris.  Sa  conscience  professionnelle  de
journaliste s’est montreée plus forte que son devoir d’homme politique chargeé  de glorifier la Roumanie,
et,  sans  nourrir  aucune  sympathie  pour  le  pouvoir  sovieé tique,  il  fut  ameneé  aà  dresser  contre  le
gouvernement roumain un reéquisitoire des plus seéveàres.

Je  vais  maintenant passer aà  mes discours et aà  mes articles de 1912,  que les  diplomates roumains
Titulesco et Lahovary citent avec tant d’empressement.

Il  m’est  arriveé  la  meême meésaventure qu’aà  M.  Gresham.  Toute  ma vie,  j’ai  eé teé  l’ennemi  mortel  des
proprieé taires fonciers et de l’oligarchie roumaine ; ils ont fait de moi leur bouc eémissaire aux pires
moments de la lutte des paysans et des ouvriers roumains pour leur eémancipation. Ils m’ont jeteé  aà
plusieurs  reprises  en  prison,  me  donnant  ainsi  mille  occasions  de  reé fleéchir  dans  l’isolement  aux

[2]  Mackensen,  August von (1849-1945),  maréchal allemand. Pendant la Première guerre mondiale,  joue un rôle actif  dans les
défaites russes de 1914 et 1915. Maréchal en 1915, il dirige les opérations militaires contre la Serbie et la Roumanie. Commandant en
Chef des forces de la Quadruple Alliance dans les Balkans en 1918.
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« bienfaits » du pouvoir des partis bourgeois roumains.

Et maintenant moi, le deénonciateur des violences du gouvernement roumain aà  l’eégard des minoriteés
nationales, moi qu’il a finalement condamneé  aà  mort, c’est moi que les diplomates roumains s’efforcent
de repreésenter comme partisan de l’annexion de la Bessarabie par les Roumains, c’est-aà -dire d’une des
plus brutales et des plus abjectes fourberies de l’histoire contemporaine.

Comment cela a-t-il pu se produire ? D’abord, parce que ces Messieurs n’ont pas l’audace de citer tout
ce que j’ai  dit  et  eécrit ;  ensuite parce qu’ils  sont incapables de comprendre ce qu’ils  citent.  Ils  me
deé livrent  ainsi  un  brevet  antidateé  de  patriotisme  roumain.  Je  serais  meême  plus  patriote  qu’eux,
puisqu’au moment ouà  je protestais contre la politique d’annexion et de violences du tsarisme russe, ces
messieurs chantaient aà  celui-ci des dithyrambes.

Tous mes remerciements pour l’insigne honneur, un peu tardif, qu’ils me font ! Mais je n’ai nullement
besoin  de  ce  « passeport  suppleémentaire ».  Et  c’est  en  vain  qu’ils  tentent  cette  diversion.  Ils  n’en
tireront aucun avantage.

Je me garderai bien de renoncer aà  ce qui fait notre gloire aà  tous. Nous autres, communistes, qui avons
appartenu aà  l’ancienne social-deémocratie, nous sommes fiers d’avoir combattu, pendant de longues
anneées, le gouvernement tsariste et sa brutale politique annexionniste.

Le gouvernement roumain et ses repreésentants aà  l’eé tranger ont bien tort de chercher des arguments
pour leur cause dans mon livre contre la politique russe en Orient [3]. Dans ce livre, paru en 1898 – il y a
plus d’un quart de sieàcle – je fleé trissais les mensonges et les violences dont le gouvernement tsariste
usait non seulement en Bessarabie, mais aussi en Pologne, en Crimeée, en Finlande et en Ukraine. Il en
est de meême de mes discours et articles de 1912, aà  l’occasion du centieàme anniversaire de l’annexion
de la Bessarabie aà  la Russie.

Si  ces messieurs voulaient seulement s’en donner la peine,  ils trouveraient la  meême critique de la
politique russe, faite, dans le passeé , par d’autres repreésentants de notre Parti beaucoup plus qualifieés,
et surtout par notre grand chef Leénine, dans ses articles et ses discours. Il en reésulte donc que nous
avons toujours combattu pour le droit des peuples de disposer d’eux-meêmes, contre toute annexion
reéaliseée par la force et la ruse.

Nous avons lutteé  pour le droit des peuples aà  l’uniteé  nationale baseée sur l’eégaliteé  politique, qui n’est
possible qu’avec l’abolition compleà te du feéodalisme capitaliste et agraire. Partant de ce principe, j’ai
preéconiseé  dans mon livre publieé  en 1898 contre la Russie tsariste, et plus tard, en 1912, dans mes
discours et articles, une seule solution, base de mes ideées : la constitution d’une grande Feédeération
deémocratique et reépublicaine des peuples des Balkans et du Danube [4].

Je consideérais la reévolution en Russie comme la condition preéalable de la libeération de la Bessarabie.
Mais  je  n’ai  nullement  envisageé  la  guerre  civile  en  Russie  comme  devant  profiter  aà  l’oligarchie
roumaine.  Il  ne  m’est  jamais  venu  aà  l’ideée  qu’aà  la  faveur  de  la  reévolution  russe,  cette  oligarchie
envahirait la Bessarabie, avec tanks, canons et aeéroplanes et se l’approprierait frauduleusement, c’est-
aà -dire qu’elle la volerait. Bien au contraire, je pensais que la reévolution russe permettrait la creéation de
la Feédeération libre, deémocratique et reépublicaine, dont j’ai parleé .

Voilaà  ce que j’ai dit et eécrit en 1912. Et voici pourquoi je deénonçais alors si impitoyablement le reégime
roumain, le qualifiant d’abject au meême titre que le reégime russe. Mes adversaires sont bien obligeés de
citer cette partie de mon livre dans laquelle je preécise que la libeération de la Bessarabie deépendra de la

[3] Il s’agit de Roussia na Itok (la Russie en Orient), publié en Bulgarie en 1897.
[4]  Voir : Perivolaropoulou Nia, « La fédération balkanique comme solution des problèmes nationaux : le projet social-démocrate
(1909-1915) »  (https://www.persee.fr/doc/mat_0769-3206_1994_num_35_1_404168),  Matériaux  pour  l’histoire  de  notre  temps.
Numéro spécial : Nationalités et minorités nationales. N°35, 1994, pp. 29-35,
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reévolution russe, mais ils ne soufflent mot de mon appel aà  la creéation de la Feédeération deémocratique et
reépublicaine des Balkans, ni d’un autre principe que j’ai proclameé  comme condition sine qua non de
l’eémancipation des minoriteés nationales, – j’entends la suppression de l’oligarchie roumaine, aà  laquelle,
dans  mes  discours  de  1912,  je  refusais  le  droit  de  parler  de  la  libeération  de  la  population
bessarabienne du joug du tsarisme.

Je me suis arreê teé  plus longuement laà -dessus dans mon discours reproduit par le  journal  Rumania
Muntchitore du 20 mai 1912 ; je disais justement que la Bessarabie ne serait libre qu’apreàs la victoire
de la classe ouvrieàre aussi bien en Roumanie qu’en Russie :

« Nous autres, socialistes, nous sommes optimistes parce que nous croyons fermement à la victoire des
peuples  en  lutte  pour  leurs  droits.  Même  nos  ennemis  se  voient  dans  la  nécessité  de  compter
exclusivement sur la victoire de la social-démocratie internationale, au point que Vitorul lui-même met
tous ses espoirs dans la victoire du socialisme pour la libération des Roumains de Transylvanie.  Nous
comptons sur la victoire de la révolution russe pour donner la liberté à la Bessarabie. En même temps,
nous protestons contre le crime du tsarisme à l’égard des ouvriers russes de la Léna et nous protestons
aussi contre la déportation des 54 députés socialistes de la IIe Douma [5].

Le  prolétariat  russe  doit  nous  servir  d’exemple.  Lorsqu’en  Autriche  la  bourgeoisie  refusa  le  suffrage
universel, le prolétariat autrichien déclara : « Eh bien ! nous allons parler « à la russe ». Le prolétariat
roumain, lui aussi, doit apprendre à parler « à la russe », de même qu’il doit apprendre à faire des grèves
pour  la  défense  de  ses  intérêts.  Le  prolétariat  russe  est  membre  du  prolétariat  international  et  du
socialisme international. C’est pourquoi vous devez crier avec les millions d’ouvriers de tous les pays :
« Vive le socialisme international ! »

La chute du tsarisme russe, la libeération de la Bessarabie, la libeération de la Roumanie elle-meême de
ses anciens maîêtres qui restent d’ailleurs ses maîêtres actuels – il est clair que tout ceci constituait pour
moi une seule et unique taê che.

Telles eé taient les conclusions de mes discours de 1912. Depuis lors, une partie de nos aspirations s’est
reéaliseée : la Bessarabie a eé teé  arracheée des griffes tenaces de la Russie tsariste. Mais elle doit l’eê tre aussi
de celles de l’oligarchie roumaine. Ceci n’est pas encore fait. Si je prenais encore part au mouvement
ouvrier roumain, ma taê che serait en ce moment beaucoup plus grande ; elle ne se bornerait pas aà  la
lutte des paysans de la Bessarabie, mais s’eé tendrait aà  celle des paysans de la Roumanie tout entieàre.

Mais cette taê che n’est pas la mienne, – elle est celle du mouvement ouvrier roumain lui-meême :  le
probleàme est d’ordre inteérieur. Quant au probleàme de la Bessarabie, il est d’ordre international.

II. BESSARABIE ET DOBROUDJA

MM. Titulesco et  Lahovary s’efforcent  tous les  deux d’eé tablir  une confusion entre l’annexion de la
Bessarabie  par  le  tsarisme  en  1812  et  l’annexion  des  trois  districts  bessarabiens  rattacheés  aà  la
Roumanie apreàs la guerre de Crimeée et reé incorporeés aà  la Russie apreàs la guerre de 1877-78.

Ce  sont  laà  des  questions  tout  aà  fait  diffeérentes.  Opposeés  au  principe  des  soi-disant  « droits
historiques », nous n’attachons, bien entendu, aucune importance aà  cette diffeérence. Mais quand les
diplomates roumains ne cessent de parler de droits historiques, de pactes, etc. il est neécessaire de leur

[5] Douma d’Etat ; institution représentative dans la Russie tsariste convoquée par suite de la révolution de 1905-1907. En principe la
Douma était une assemblée législative, mais en fait elle n’avait aucun pouvoir réel. La Douma n’était pas élue au suffrage universel,
mais selon un mode de scrutin inégal et indirect. Les droits électoraux des classes laborieuses et des minorités nationales peuplant la
Russie étaient très restreints. Une partie considérable des ouvriers et des paysans était complètement privée du droit de vote. La
première (avril-juillet 1906) et la deuxième (février-juin 1907) Douma d’Etat furent dissoutes par le gouvernement tsariste.
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rappeler que la Bessarabie, conquise par les troupes russes au deébut du XIXe sieàcle et rattacheée aà  la
Russie par le  traiteé  de 1812,  avait  eé teé  anteérieurement,  de  1711 aà  1812,  cinq fois  occupeée  par les
armeées russes et que, lors du traiteé  de 1812, elle appartenait aà  la Turquie et non aà  la Roumanie.

La  Roumanie,  comme  EÉ tat  indeépendant,  n’existait  pas  aà  cette  eépoque ;  elle  n’eé tait  encore  qu’une
province turque. Meême dans le temps lointain de son existence indeépendante, la Roumanie ne fut en
possession de la  Bessarabie que cinquante ans aà  peine,  sous EÉ tienne Bathory  [6],  de 1457 aà  1504.
Soliman le Grand [7] n’occupa, en 1520, que la Bessarabie meéridionale.

Qu’eé tait donc la Bessarabie en 1812, lorsqu’elle fut occupeée par les troupes russes ? Une reégion riche,
mais presque deéserte, comptant aà  peine 200.000 habitants. Or, sa population, d’apreàs une statistique
russe de janvier 1915, atteignait 2.686.000 habitants. De quel droit alors le gouvernement roumain,
meême  si  l’on  admet  son  point  de  vue  historique,  vient-il  reéclamer  un  pays  qui,  au  cours  de  son
eévolution, n’eut aucun rapport avec lui ?

Il est eé tonnant qu’on essaie de deécider du sort d’une population qui a ses propres inteéreê ts, ses deésirs et
ses  aspirations,  au  moyen  de  discussions  savantes,  d’arguments  d’ordre  anthropologique,
ethnographique et philologique. Nous nous sommes toujours refuseés aà  employer de pareils proceédeés,
dont le moins qu’on puisse dire est que celui qui s’en sert se moque des peuples.

Les masses ouvrieàres et paysannes de Bessarabie connaissent leurs inteéreê ts mieux que n’importe quel
professeur preé tendant leur imposer sa conception acadeémique. Cependant, si les diplomates roumains
deésiraient aà  tout prix continuer la discussion sur ce terrain, il ne nous resterait qu’aà  les avertir, ce que,
d’ailleurs,  nous avons deé jaà  fait  plus haut,  de  l’eéchec qui  les  attend.  AÀ  l’appui  de  notre  theàse,  nous
pouvons nous reé feé rer non pas aà  des savants russes ou ukrainiens, mais aà  des historiens anciens et
modernes qui, eé tant de nationaliteé  eé trangeàre, sont parfaitement deésinteéresseés dans l’affaire.

M.  Enacco,  historien  roumain,  nous  deécrit  la  Bessarabie  comme  un  pays  ouà  l’on  deéportait  les
condamneés politiques aà  l’eépoque de la domination romaine. La Bessarabie jouait pour l’Empire romain
le meême roê le que la Sibeérie pour l’Empire russe.

Plus tard, la Bessarabie devint un carrefour pour une foule de peuples nomades, tels que les Huns, les
Bulgares, les Awars [Avares], les Magyars, les Koumans, et elle ne prit figure de province organiseée
qu’au moment ouà  elle fut soumise aà  la domination turque, vers la fin du XIVe sieàcle. Nous pouvons donc
constater  que  les  habitants  de  la  Bessarabie  ont  pour  anceê tres  les  deéporteés  de  l’Empire  romain,
auxquels se sont joints les immigreés d’autres races, principalement slaves et mongols.

« L’Histoire du Moyen Âge » – ouvrage bien connu, publieé  par l’Universiteé  de Cambridge – estime que la
population roumaine de Bessarabie n’est composeée que d’Awars et de Bulgares « roumaniseés ». Quant
aà  la  population  moldave,  elle  ne  repreésente  qu’une  agglomeération  de  diffeérents  groupes
ethnographiques. Elle a adopteé  la langue latine comme plus facile aà  apprendre que les langues slave et
mongole. C’est pourquoi, la Bessarabie, bien qu’elle soit consideéreée comme un pays roumain, fut en
reéaliteé  peupleée par des Latins parlant la langue roumaine, ainsi que par des Slaves et des Mongols.

Les Slaves ont toujours occupeé  une place importante dans la population indigeàne de Bessarabie. Les
noms slaves, que portaient jadis de nombreux bourgs, en sont une preuve : ainsi, le bourg Atcherna (en
turc :  Forteresse  blanche,  Akkerman)  deénommeé  par  les  Roumains  Tchatata  Alba,  s’appelait  jadis
Belgorod (en russe : Ville Blanche).

Il est d’ailleurs absurde de demander aà  l’ethnographie de deémontrer que telle ou telle population doit
appartenir aà  tel ou tel EÉ tat, qu’il s’agisse de la Bessarabie ou meême de la Roumanie tout entieàre, dont la

[6] Étienne Báthory (1533-1586) Voïvode de Transylvanie, puis prince de Transylvanie et roi de Pologne.
[7] Soliman Ier (1494-1566), dit « Le Magnifique » en Occident ; dixième sultan de la dynastie ottomane de 1520 à sa mort en 1566,
dirigea l’empire ottoman à l’apogée militaire, économoque et culturelle de celui-ci.
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population forme un meé lange ethnographique des plus varieés.

Cela  est  vrai  non seulement  pour  les  boyards  roumains  presque tous  d’origine eé trangeàre,  comme
l’attestent souvent les historiens roumains eux-meêmes,  ou pour la bourgeoisie roumaine,  aux trois
quarts  d’origine  eé trangeàre  (bulgare  et  surtout  grecque),  mais  aussi  pour  les  paysans  qui  ont
certainement  plus  de  sang  slave  que  n’a  de  sang  roumain  dans  les  veines  M.  Lahovary,  ministre
pleénipotentiaire de la Roumanie aà  Rome, d’origine grecque et probablement neé  au Phanar, le quartier
grec de Constantinople. C’est en geéneéral la culture nationale qui fait l’uniteé  d’un peuple.

Mais la veériteé  est que, jusqu’au milieu du XIXe sieàcle, les Roumains eux-meêmes n’ont eu aucune culture
nationale. L’ancienne langue bulgare preédominait dans les eéglises et les eécoles, treàs rares, d’ailleurs, aà
cette eépoque ;  c  est  aussi  en bulgare  qu’eé taient  reédigeés  les  documents officiels de l’administration
locale de Moldavie et de Valachie. Ce sont laà  des faits appartenant aà  l’histoire et qu’on peut trouver en
grand nombre chez les historiens de la Roumanie.

Cela  n’empeêche  cependant  pas  les  diplomates  roumains  d’aujourd’hui  d’invoquer,  au  nom  de
l’ethnographie, de l’anthropologie et de la philologie, les « droits souverains » de la Roumanie sur la
Bessarabie, comme le font si souvent MM. Lahovary et Titulesco dans leurs eécrits.

Il ne suffit pas de se proclamer « souverain » pour avoir droit aà  ce titre. Les « droits souverains » des
proprieé taires  roumains  ne  valent  pas  mieux que  ceux,  par  exemple,  de  M.  Jacques  Lebaudy  [8],  le
richissime raffineur – ce maniaque qui s’eé tait proclameé , il y a quelques anneées, empereur du Sahara.
Seulement, il a suffi que l’opinion publique tourne en ridicule cet empereur du Sahara pour que son
aventure prenne fin ; tandis que, pour deé truire la leégende des « droits souverains » de la Roumanie sur
la Bessarabie, il faut probablement des arguments plus persuasifs.

Pour en revenir aà  la Bessarabie et surtout aux trois districts qui nous inteéressent le plus et qui ont eé teé
incorporeés aà  la Roumanie en 1856, celui d’Ismaîïl tout entier et ceux de Kagoul et de Bolgrad en partie,
nous  constatons  qu’ils  ont  une  surface  de  10.220  verstes  carreées  et  une  population  de  127.000
habitants (*).

Voyons  maintenant  comment  s’exprime  aà  leur  sujet  l’ouvrage  officiel  du  Foreign  Office [9] anglais
consacreé  aà  la  Bessarabie.  Malgreé  une certaine partialiteé  et  une tendance bien nette aà  deé fendre les
« droits » de la Roumanie, cet ouvrage doit tout de meême reconnaîêtre la veériteé  historique.

« Conformément à l’article 20 du traité de Paris, une grande partie de la région appelée « Boudjak » passa
à la Roumanie, mais, cette partie est précisément celle qui, à la suite de dévastations antérieures et de
l’immigration de colons étrangers, est, au point de vue ethnographique, la moins roumaine de toute la
Bessarabie. »

Il y avait environ quarante colonies bulgares. Mais les Roumains, passeés maîêtres, deàs cette eépoque,
dans l’art  de deé loger la population, firent tant qu’une partie des colons bulgares (environ 22.000),
fuyant l’oppression roumaine, eémigra de Bessarabie en Russie. Malgreé  tous les efforts de la Roumanie
pour coloniser  cette  reégion,  l’eé leément  roumain y  repreésentait  une  minoriteé  absolue  dans  toute  la
population de la reégion. Ainsi, en 1897, dans le district d’Ismaîïloff, les Moldaves repreésentaient 39 %,
les Ukrainiens,  19,5 %; les Grands-Russes,  12,5 % et les Bulgares,  12,5 % de la population. Dans le
district  d’Akkerman,  les  Moldaves  n’eé taient  que  16,3 %,  tandis  que  les  Ukrainiens  repreésentaient
26,7 % et les Bulgares, 21 %.

Tout en refusant de reconnaîêtre les « droits » du gouvernement tsariste sur ces districts, j’estimerais
les preé tentions du gouvernement roumain moins fondeées encore, si nous admettions, pour un instant,

[8] Lebaudy, Henri Jacques (1868-1919), financier et aventurier à moitié fou qui s’auto-proclama en 1903 « empereur du Sahara »
sous le nom de « Jacques Ier ».
[9] Le Foreign Office est le Ministère des Affaires étrangères britannique.
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qu’un EÉ tat quelconque peut avoir des droits sur une population habitant hors de ses frontieàres. Seule
cette population peut disposer de son sort, et, aà  ce point de vue, l’annexion de ces trois districts par le
tsarisme en 1878, fut sans conteste un acte arbitraire. Cependant, les protestations du gouvernement
roumain contre cet acte furent d’une extreême hypocrisie. Deé jaà  en 1912, dans ces discours dont on parle
tant aà  l’heure actuelle, j’ai signaleé , en me fondant sur la correspondance du roi Karl Hohenzollern et de
son peàre Antoine, ainsi que sur le teémoignage du professeur Xeénopol dans son Histoire de la Roumanie,
que le peàre de Bratiano  [10],  se trouvant avant la guerre russo-turque aà  Livadia, s’eé tait entendu avec
Alexandre II quant au sort de la Bessarabie meéridionale.

Dans tout autre pays, une telle initiative aurait couê teé  cher au gouvernement ; mais, en Roumanie, ouà  la
vie politique est inexistante et se borne depuis toujours, aà  l’activiteé  d’une petite minoriteé  appartenant
aux classes dominantes,  la restitution du district d d’Ismaîïl  aà  la Russie passa inaperçue. Il  est vrai
qu’une tempeête eéclata aà  ce sujet au parlement roumain, mais ce ne fut qu’une « tempeête dans un verre
d’eau ». Tout rentra dans l’ordre deàs que la Roumanie eut reçu une compensation au delaà  du Danube
avec la Dobroudja ; et cette compensation deépassa meême, quant aà  la surface acquise, le territoire ceédeé .

Ici, je voudrais m’arreê ter pour examiner de plus preàs cette question, au risque de troubler l’idylle anti-
bolcheviste de MM. Bratiano et Tzankov. Pendant ces deébats du parlement roumain sur la Bessarabie et
la Dobroudja, les orateurs deéveloppeàrent des vues qu’il sera, sans doute, peu agreéable aux diplomates
roumains de s’entendre rappeler maintenant.

J’ai sous les yeux un ouvrage volumineux portant un titre bien caracteéristique : Témoignages roumains
sur  la  question  de  la  Dobroudja.  C’est  un  recueil  de  discours  d’hommes  politiques  roumains,  de
reésolutions  du  parlement  et  d’articles  de  journaux  roumains,  affirmant  tous  que  la  Roumanie  ne
consentira  pas  aà  rendre  les  trois  districts  bessarabiens  (trois,  d’apreàs  la  division  administrative
roumaine ; un seul, d’apreàs la division russe) ; qu’elle ne nourrit aucun dessein sur la Dobroudja dont
elle ne voudrait pas, meême si on la lui offrait ; que la Roumanie, opposeée aà  toute politique de conqueê te,
ne cherche pas aà  speéculer sur « les trois districts bessarabiens ».  « La Roumanie ne veut à aucun prix
annexer la Dobroudja qui  n’a rien de commun avec elle au point de vue géographique,  historique et
ethnographique et dont l’annexion ne ferait que provoquer une haine profonde entre la Roumanie et la
Bulgarie ».

Que de grands mots deémocratiques empreints  de  la  plus  noble  indignation contre  toute  politique
d’accaparement !…

Voici,  d’autre  part,  une reésolution prise aà  l’unanimiteé  par le  Seénat  roumain le  26 janvier 1878,  et
adopteée le meême jour par la Chambre :

« Le Sénat, décidé à sauvegarder l’intégralité du pays, n’admet aucune aliénation, sous quelque forme que
ce soit, de territoires roumains en échange de compensations territoriales ou de dédommagements, quels
qu’ils soient. » Et le seénateur Ghika, aà  l’approbation geéneérale de l’assembleée, ajouta : « Je crois devoir
affirmer que nous n’avons pas participé à la guerre pour faire des conquêtes. »

Le deéputeé  Oureékia deéclara de son coê teé , unanimement approuveé  lui aussi :  « Nous ne sommes pas des
conquérants et si nous avons levé l’épée pour défendre notre indépendance, nous n’avons pas l’intention
de  dépouiller  les  autres  de  la  leur.  Nous  ne  voulons  pas,  en  annexant  des  territoires  qui  ne  nous
appartiennent pas, semer l’orage pour l’avenir de notre pays… »

Tous les journaux roumains publiaient en premieàre page et en gros caracteàres, comme une sorte de
serment  d’Hannibal,  les  deux  articles  suivants :  « Nous  ne  voulons  à  aucun  prix  céder  la  moindre
parcelle de notre territoire ; d’autre part, nous n’accepterons, à titre de compensation, pas un seul pouce
du territoire des autres peuples… Nous n’avons pas contribué à la délivrance d’un peuple, resté asservi

[10] Bratianu, Ion (1864-1927), dirigeant du Parti libéral et homme d’État roumain. Président du Conseil des ministres du royaume
de Roumanie à cinq reprises entre 1910 et 1927.
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pendant des siècles, pour le dépouiller ensuite de l’héritage de ses pères. Les Roumains comptent trouver
la récompense de leurs efforts dans l’amitié et la confiance des Bulgares, des Serbes et des autres peuples
d’au-delà du Danube, et ce sera pour eux la seule compensation aux sacrifices humains et matériels qu’ils
ont supportés. Le peuple roumain n’aspirait nullement à opérer des conquêtes par delà le Danube, mais à
conquérir  sa  propre  indépendance,  pour  contribuer  par  elle  à  faire  triompher  la  grande  œuvre  de
libération et de consolidation des peuples balkaniques. »

Cette phraseéologie hypocrite n’avait qu’un but : accaparer le plus de territoires possible au delaà  du
Danube.  Cependant,  ce  que  le  gouvernement  tsariste  accorda  alors  aà  la  Roumanie,  notamment  la
Dobroudja,  lui  apparut  insuffisant.  C’est  pourquoi,  apreàs  trente-six ans,  en 1913,  avec  l’aide  de ce
meême gouvernement tsariste et sans coup feérir, les Roumains se sont empareés d’un nouveau morceau
du  territoire  bulgare,  de  ce  fameux  quadrilateàre  qui  compte  6.000AÂ  km.  carreés  et  qui,  treàs  riche,
rapportait aà  la treésorerie bulgare un tiers de ses revenus. Sur sa population (300.000 habitants), une
moitieé  eé tait composeée de Bulgares, l’autre de Turcs et de Tartares. Quant aux Roumains, ils y eé taient aà
peine 5.000.

Puisque actuellement, dans la question de Bessarabie, le gouvernement roumain s’appuie souvent sur
des  principes  historiques,  ethnographiques  et  autres,  qu’il  nous  soit  permis  de  lui  demander :
« Comment appliquez-vous ces principes en Dobroudja, avec laquelle vous avez reçu deux fois ce que
valait la Bessarabie meéridionale ? »

Les  social-deémocrates  roumains  pensaient  que  la  nouvelle  Dobroudja  devait  eê tre  restitueée  aà  la
Bulgarie. Quant aà  l’ancienne Dobroudja, qui a consideérablement changeé  depuis cinquante ans, elle ne
devait plus eê tre mise en discussion, aà  la condition, toutefois, que le gouvernement roumain y eé tablîêt la
plus compleà te eégaliteé  entre tous les eé leéments ethniques. En outre, nous avions, comme toujours, insisteé
sur  la  neécessiteé  de  creéer  une  Feédeération  reépublicaine  et  deémocratique  balkanique,  seule  capable
d’eécarter deé finitivement tout conflit national.

Mais,  il  paraîêt  que le  gouvernement roumain deésire une autre solution du probleàme,  aà  savoir,  que
l’ancienne et la nouvelle Dobroudja, formant un EÉ tat indeépendant, distinct, entrent ensuite avec des
droits eégaux dans la Feédeération balkano-danubienne.

Je crains fort que les diplomates roumains, bons sophistes, n’essaient de se servir d’arguments qui leur
furent toujours chers : « La Dobroudja eétait un deésert, nous y avons deépenseé  beaucoup d’argent, nous
avons construit un pont sur le Danube, creéeé  un port aà  Constanza, etc. Bien installeés ici en geéneéral, nous
n’avons aucune raison de nous en aller.  J’y suis,  j’y reste. » Autrement dit,  les diplomates roumains
utiliseront les arguments dont le gouvernement tsariste aurait pu se servir,  avec beaucoup plus de
raison, aà  propos de la Bessarabie.

Quant  aux  principes,  ethniques  et  autres,  les  diplomates  roumains  me  rappellent  un  personnage
comique d’une pieàce bien connue de M. Karagiali, le ceé leàbre dramaturge roumain. Il s’agit d’un vieux
fonctionnaire en retraite, l’oncle Leéonide, qui, aspirant aà  reéaliser tous les bons principes, regrette que
la Roumanie ne posseàde pas un heéros national – un Garibaldi – pour creéer une Reépublique roumaine.
Quand  sa  femme,  gagneée  par  son  eé loquence,  lui  demande  quels  seront  les  avantages  du  reégime
reépublicain, il lui dit :

« Personne ne paiera d’impôts.
—Mais qui donc nous paiera notre pension, demande la petite vieille.
—Oh ! pour la pension, c’est une autre affaire, répond l’oncle Léonide. Nous continuerons à la recevoir en
vertu de l’ancienne loi. »

Ainsi, me semble-t-il, raisonnent les diplomates roumains. Ils revendiquent la Bessarabie en vertu de la
loi  nouvelle,  c’est-aà -dire  les  principes wilsoniens  sur la  libre  deé termination des peuples ;  mais,  en
meême temps, et en vertu de l’ancienne loi, ils gardent la Dobroudja, speéculant assez habilement sur le
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principe des frontieàres geéographiques, strateégiques et eéconomiques. Ils s’emparent d’autre part de la
Bukovine, ouà  l’eé leément roumain ne constitue qu’un tiers de la population et ils accaparent enfin des
territoires  ayant  appartenu  aà  l’ancien  royaume  de  Hongrie  et  comptant  plus  de  deux  millions  de
Hongrois.

En  conseéquence  de  quoi  la  population  de  Roumanie  (environ  18  millions  d’habitants)  comprend
actuellement plus d’un tiers d’eé leéments non-roumains, meême en comptant comme eé leéments roumains
les Moldaves bessarabiens et en admettant qu’ils acceptent leur annexion aà  la Roumanie.

Quelle  meilleure  preuve  des  desseins  annexionnistes  et  impeérialistes  de  la  Roumanie,  desseins
poursuivis aussi bien pendant la guerre qu’aà  preésent ? Quelle meilleure preuve, d’autre part, que la
Roumanie a heériteé  des vices et des tares des monarchies feéodales de Russie et d’Autriche-Hongrie, qui
se sont eécrouleées avec tant de fracas ?

J’ai deé jaà  eu l’occasion de preéciser, dans mes articles du Manchester Guardian et de  L’Epoca, que nous
n’avons jamais nieé  que les Moldaves composent la majoriteé  relative de la population bessarabienne.
Les statisticiens roumains, mettant la statistique au service de leur gouvernement, s’efforcent meême de
prouver que les Moldaves constituent la majoriteé  absolue.

Meême en admettant que les statisticiens aient raison, la theàse du gouvernement sovieé tiste n’en reste
pas moins fondeée. Le soi-disant principe ethnographique ne peut creéer par lui-meême un droit effectif
et  reéel,  mais  seulement  une  preésomption.  Que  signifie  en  effet  ce  droit  baseé  sur  le  principe
ethnographique ? Tout simplement que si la population d un pays parle la meême langue que celle d un
autre pays, on peut preésumer qu’elle deésire s’unir aà  cette dernieàre. Mais il reste aà  prouver qu’elle le
deésire reéellement.

Il faut donc eé tablir la volonteé  reéelle de cette population, au lieu de s’eévertuer aà  dresser le pourcentage
des diffeérents eé leéments ethniques qui la composent. On arriverait aux conclusions les plus arbitraires
en se basant uniquement sur l’uniteé  de langue. Il est notoire que la majoriteé  de la population suisse
parle allemand et qu’une minoriteé  parle français. Qui donc oserait affirmer que les cantons de la Suisse
aleémanique devraient eê tre reéunis aà  l’Allemagne et les cantons romands aà  la France ? Il serait facile de
citer bien d’autres exemples de ce genre.

Il s’agit donc de savoir quelle est la volonteé  des Moldaves de Bessarabie et ce que sont leurs sentiments
aà  l’eégard de la Roumanie et non pas d’eé tablir leur pourcentage. Nous reparlerons plus loin du fameux
Sfatul Tseri [11] et de la façon dont fut annexeée la Bessarabie. Pour le moment, je voudrais, d’une part,
soumettre aà  l’analyse les chiffres de la population bessarabienne et, d’autre part, examiner comment
celle-ci s’est formeée.

Meême en admettant qu’en 1812 aà  l’eépoque ouà  la Roumanie n’existait pas encore, toute la population de
Bessarabie fuê t  pour la creéation d’un EÉ tat  roumain et deésiraê t  y eê tre incorporeée,  il  faut encore tenir
compte du fait que cette population, devenue treize fois plus nombreuse, a bien changeé  depuis lors.
Comment s’est-elle donc formeée ?

Tout  d’abord,  nous  devons  partager  la  Bessarabie  en  trois  zones :  meéridionale,  centrale  et
septentrionale. Dans les districts de la zone meéridionale – ceux d’Ismaîïl, d’Akkerman et de Bender – les
Moldaves sont une minoriteé  incontestable ; ils ne constituent que les 16,3 % du district d’Akkerman.

De meême dans le district septentrional de Khotine, ouà  ils ne sont que 23 % contre 53 % d’Ukrainiens.
Par contre,  les Moldaves composent la  majoriteé ,  variant de 62 aà  70 % dans les quatre districts du
centre – ceux d’Orgueeff,  Kichinev, Beltzy et Soroki. Telles sont les donneées de la statistique russe.

[11]  Sfatul Tseri (Sfatul Țării, « Conseil du Territoire » ou « Conseil du Pays ») ; assemblée nationale (parlement) constitué entre
1917 et  1918 qui,  à la  suite  de la  disparition de l’empire  tsariste,  proclama l’indépendance de la  République démocratique de
Bessarabie (Moldavie), puis sous la pression des autorités militaires roumaines, le rattachement à la Roumanie en avril 1918.
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D’apreàs les meêmes documents se rapportant aà  toute la Bessarabie, les Moldaves composaient 47,6 %,
les Ukrainiens 19,6 %, les Grands-Russes 8,1 %, les Juifs 11,8 %, les Bulgares 5,2 % et les Allemands
3,1 % de l’ensemble de la population. Cependant,  au dire des nationalistes roumains,  la statistique
russe reéduirait consideérablement la proportion des eé leéments moldaves. D’autre part, M. Roudnitzky,
professeur  ukrainien,  assure  que  le  gouvernement  russe,  n’ayant  rien  aà  redouter  de  la  part  des
Moldaves, mais luttant contre les Ukrainiens, inscrivait beaucoup de Moldaves comme Ukrainiens.

Nous ne saurions donc dire jusqu’aà  quel point les deux affirmations sont exactes. On peut cependant
signaler,  comme exemple d’invention nationaliste l’affirmation du professeur roumain Draghicesco,
selon laquelle les 80 % de la population du district de Khotine sont Moldaves, tandis que la statistique
officielle  de  1897  ne  les  eévalue  qu’aà  23,8 %.  C’est  en  leur  adjoignant  tous  les  Ukrainiens  qu’on
arriverait effectivement au chiffre de 80 %, puisqu’il est de toute notorieé teé  que les Ukrainiens, dans le
district de Khotine, sont en majoriteé .

Nous n’aurions neéanmoins rien aà  dire aà  cela, si ce district eé tait reéellement roumain. Ce serait meême la
meilleure preuve de la haine des Moldaves de Bessarabie envers les autoriteés  roumaines,  car c’est
preéciseément dans le district de Khotine qu’a eéclateé , en janvier 1919, la reévolte geéneérale des paysans.
Nous  sommes en possession d’un document  authentique  se  rapportant  aà  cet  eéveénement :  c’est  le
proceàs-verbal dresseé  par le lieutenant Mac-Laren, membre de la mission militaire anglaise. Nous en
reparlerons d’ailleurs plus loin.

Quant aà  la population de la Bessarabie, je suis plutoê t enclin aà  accepter comme exact le chiffre donneé
par l’Encyclopeédie britannique, et selon lequel les Moldaves constitueraient la moitieé  de la population
bessarabienne.  Mais  plus  importante  que  toute  cette  casuistique  statistique  est  l’histoire  du
peuplement de la Bessarabie. Comment les Roumains ont-ils fait leur apparition en Bessarabie et se
sont-ils  reépandus  au-delaà  du  Dniestr  et  jusqu’au  Boug,  ouà  se  trouve  actuellement  la  Reépublique
Sovieé tique Moldave ?

Tous les historiens roumains sont unanimes aà  reconnaîêtre que Immigration roumaine en Bessarabie,
aussi bien que dans la Peéninsule balkanique – en Serbie et en Bulgarie – n’a qu’une seule explication :
le pillage et l’oppression dont eé taient victimes les paysans roumains en Moldavie et en Valachie et qui
eé taient aà  tel point cruels que les paysans fuyaient en masses dans les pays limitrophes pour eéchapper aà
leurs oppresseurs.

Et lorsque les proprieé taires fonciers roumains manqueàrent de main-d’œuvre, ils commenceàrent aà  offrir
des privileàges aux eé trangers, pour les attirer en Valachie et en Moldavie. De cette façon, se produisit
une  immigration  de  Bulgares  et  de  Serbes  qui  composent  en  Valachie  et  en  Moldavie  de  forts
contingents, voir meême la majoriteé  de la population de certains districts.

Cette population est, bien entendu, repreésenteée par les statisticiens roumains comme roumaine, bien
qu’il existe aà  proximiteé  meême de Bucarest des villages entiers ne parlant que le bulgare. Il est eévident
que  beaucoup  de  ces  eémigreés  oublieàrent  leur  langue  natale  et  devinrent  roumains.  D’autre  part,
beaucoup  de  paysans  ukrainiens  et  russes,  cherchant  du  travail  ou  fuyant  les  perseécutions  du
gouvernement  russe,  et  plus  particulieàrement  ceux  qui  appartenaient  aà  des  sectes  religieuses,
peupleàrent la reégion de la Dobroudja septentrionale.

On  pourrait  donc  dire  qu’aux  embouchures  du  Danube  –  Dobroudja  septentrionale,  Bessarabie
meéridionale  et  Moldavie  –  il  n’y  a  que  des  Ukrainiens  et  des  Russes.  Actuellement,  ces  meêmes
proprieé taires fonciers, ou leurs fils et successeurs, apreàs avoir, aà  force d’oppression, obligeé  les paysans
roumains aà  eémigrer en Bessarabie,  deésirent  les  reprendre et  nous disent :  « Ces paysans nous ont
abandonneés ; nous avons reéussi aà  nous en emparer et nous tenons aà  les garder ». Mais les temps sont
bien passeés ouà  la loi autorisait la restitution des serfs ayant fui leurs maîêtres. Depuis lors, la haine pour
les Roumains s’est implanteée dans l’aême de tous les Moldaves de Bessarabie.
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La Bessarabie n’a pas eé teé  coloniseée uniquement par des Moldaves. Le gouvernement russe, lui aussi,
envoyait dans ce pays riche, mais deésert, des colons en leur accordant certains privileàges. La richesse
du pays attira eégalement un grand nombre de paysans bulgares de la Dobroudja et meême des reégions
plus eé loigneées de Bulgarie, qui fuyaient les perseécutions de l’administration et des proprieé taires turcs,
ainsi qu’une quantiteé  de Russes et d’Ukrainiens aà  qui la vie en Ukraine devenait intoleérable.

Voilaà  donc comment s’est formeée la population de Bessarabie.

Il existait aussi, bien entendu, une population autochtone, dernier vestige des Slaves qui habitaient la
Bessarabie au VIe sieàcle,  les descendants des premiers colons romains et,  enfin,  certains eé leéments
heériteés  de  la  domination tartare et  turque.  Alors qu’au point  de vue ethnique,  la  Bessarabie nous
apparaîêt comme une mosaîïque bigarreée,  elle nous semble, d’apreàs sa situation geéographique et ses
conditions particulieàres de production et de travail, repreésenter une uniteé  compleà te ; la nature du pays
et son histoire lui enjoignent de vivre d’une vie indeépendante, sans eê tre subordonneée ni aà  la Roumanie,
avec son administration incapable et corrompue, ni aà  aucun autre EÉ tat

III. COMMENT LA BESSARABIE FUT ANNEXÉE

M.  Lahovary  et  Titulesco  osent  affirmer  que  le  peuple  bessarabien  s’est  offert  spontaneément  au
royaume  roumain.  Il  suffit,  cependant,  d’indiquer  les  transformations  qui  se  sont  produites  en
quelques mois en Bessarabie pour comprendre qu’en l’occurrence, il n’a pu eê tre question de la libre
expression de la volonteé  du peuple, mais tout simplement d’une comeédie dont les acteurs ne furent que
des marionnettes entre les mains du gouvernement roumain.

Le  2  deécembre  1917,  le  soi-disant  Sfatul  Tseri  deéclara  la  Bessarabie  « République  moldave
démocratique », faisant partie, au meême titre que les autres, de la « République fédérative démocratique
de Russie ».

Le  24  janvier  1918,  c’est-aà -dire  sept  semaines  plus  tard,  ladite  reépublique  devient  « République
nationale  moldave,  indépendante  et  libre »,  et  deux  mois  apreàs,  cette  « République  indépendante  et
libre » deécide d’abandonner son « indeépendance » et sa « liberteé  » pour se soumettre au gouvernement
roumain et proclamer sa reé inteégration dans le Royaume. Mais, dans les limites de celui-ci, elle devait,
neéanmoins, garder son « autonomie ».

L’autonomie, c’est le dernier tribut que l’hypocrisie des miseérables chefs du Sfatul Tseri paie au peuple
bessarabien. Quelque temps apreàs, en novembre 1919, dans une seéance de nuit aà  laquelle assistait aà
peine  le  quart  des  deéputeés,  le  Sfatul  Tseri  renonce  geéneéreusement  aux  derniers  deébris  de  la
« République moldave indépendante et libre » et se deéclare dissous.

Exemple rare, dans l’histoire, que celui d’une assembleée qui, creéeée pour deé fendre les droits d’un pays,
renonce si facilement et si rapidement aà  ces droits !  Les politiciens et diplomates roumains aiment
assez en appeler au teémoignage du Sfatul Tseri, quand il leur faut, aux yeux des eé trangers, masquer
l’usurpation de la Bessarabie par une soi-disant consultation populaire. Mais lorsqu’ils parlent entre
eux de la façon dont la Bessarabie a eé teé  annexeée aà  la Roumanie, ils se vantent avec un rare cynisme
qu’un envoi de troupes et l’emploi de la force furent neécessaires pour annexer la Bessarabie, sans quoi
celle-ci ne serait pas encore roumaine.

Les proceàs-verbaux des seéances du Parlement roumain de fin octobre 1922 sont treàs inteéressants aà  cet
eégard.  Chacun  des  partis  roumains  voulait  s’attribuer  en  propre  l’honneur  de  l’annexion  de  la
Bessarabie, et leurs repreésentants, au cours de la discussion, se trahirent reéciproquement. Le deéputeé
bessarabien Khalippa accusa le  ministre  Bratiano d’avoir  dit  que  l’annexion de la  Bessarabie  aà  la
Roumanie avait eé teé  opeéreée avec l’aide de l’armeée roumaine.
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Le  ministre  Sassou  deéclara  que  les  paroles  du  premier  ministre  Bratiano  signifiaient  que  l’armeée
roumaine avait seulement « assureé  » la reéalisation de ce grand acte historique en proteégeant le Sfatul
Tseri contre toute influence exteé rieure.

Le deéputeé  Khalippa se vanta de s’eê tre rendu avec ses amis aà  Jassy pour demander l’envoi de forces
militaires roumaines. En meême temps, il accusait M. Incouletz, ancien preésident du Sfatul Tseri et, aà
cette eépoque, ministre pour les affaires bessarabiennes dans le cabinet Bratiano (**), d’avoir combattu
l’envoi des troupes roumaines.

Quand celles-ci entreàrent en Bessarabie, M. Incouletz se rendit aupreàs du geéneéral Brochtianou et lui fit
la deéclaration suivante : « L’armée roumaine doit quitter la Bessarabie. Le gouvernement bessarabien ne
l’a pas demandée. Si vous ne cédez pas, un grand malheur arrivera ». Le malheur, au dire du deéputeé
Khalippa  (***),  consistait  en  ce  que  les  troupes  moldaves,  c’est-aà -dire  celles  de  la  Reépublique
bessarabienne,  ne  voulant  pas  laisser  entrer  les  Roumains,  s’eé taient  mises  aà  tirer  sur  leurs
deé tachements,  aux environs de Kichinev. Ce combat d’artillerie dura toute la nuit.  Un autre deéputeé
gouvernemental  bessarabien,  ami  de  M.  Incouletz,  ayant  demandeé  qui  avait  tireé  sur  les  troupes
roumaines – des soldats moldaves ou des bolcheéviks – Khalippa reépondit : « C’étaient les détachements
qui étaient sous votre commandement ».

Il ne manquera rien aà  ce tableau lorsque nous aurons dit qu’aà  l’occasion du cinquieàme anniversaire de
l’annexion de la Bessarabie aà  la Roumanie, le preésident du Conseil roumain en 1918, le germanophile
notoire Marghiloman, installeé  au pouvoir par les Allemands, deéclara qu’il avait eé teé  forceé  de recourir aux
menaces et aux violences pour obliger les chefs du Sfatul Tseri aà  accepter l’annexion de la Bessarabie.

Ces faits, deévoileés au cours des deébats du Parlement roumain, prouvent d’une manieàre eéclatante que la
consultation du  peuple  bessarabien est  un mensonge  impertinent,  reé futeé  par  les  teémoignages  des
deéputeés roumains et des ministres de tous les partis.

En outre, et comme je le disais dans ma reéponse aà  M. Titulesco, reproduite par le Manchester Guardian,
le  Sfatul  Tseri  n’eé tait  point  qualifieé  pour  voter  l’annexion  de  la  Bessarabie  aà  la  Roumanie.  Non
seulement il n’eé tait pas issu du suffrage universel (les paysans bessarabiens constituant 90 % de la
population n’y  posseédaient  qu’un cinquieàme des sieàges),  mais  aussi  le  Sfatul  Tseri  lui-meême avait
deécideé  que les questions concernant le sort de la Bessarabie devaient eê tre reésolues par reé feé rendum.
Cet article figurait,  d’ailleurs, dans le projet de Constitution, eé laboreé  par une commission du Sfatul
Tseri.  Celui-ci  se  consideérait,  d’ailleurs,  lui-meême  comme  une  assembleée  provisoire,  preéalable  aà
l’eé lection au suffrage universel, d’une Constituante moldave.

AÀ  la Constituante seule avait eé teé  reconnu le droit « d’établir la constitution du pays et de décider de son
union avec d’autres États, si l’intérêt des peuples de la République moldave l’exigeait ». J’ai souligneé  les
mots « des peuples », parce qu’ils prouvent que le Sfatul Tseri ne pouvait nier l’existence, en Bessarabie,
de plusieurs peuples reconnus eégaux en droits.

Cette deécision du Sfatul Tseri est connue de tous. D’ailleurs, M. Titulesco ne la nie pas  ; il dit seulement,
avec une naîïveteé  vraiment eé tonnante, que le Sfatul Tseri tendait aà  proteéger la Bessarabie contre son
annexion aà  l’Ukraine et non contre son annexion aà  la Roumanie.

Cependant, par cela meême, loin d’excuser le Sfatul Tseri, M. Titulesco ne fait que rendre plus eévidente
sa trahison, car il confirme qu’au moment ouà  le Sfatul Tseri proclamait en Bessarabie une « République
libre et indépendante », il trompait honteusement le peuple bessarabien.

Nous n’ignorons aucun deé tail de l’histoire de l’annexion de la Bessarabie. Il ne faut pas oublier que
nous sommes en possession de toutes les archives du gouvernement roumain et, en particulier,  de
celles  de  M.  Bratiano,  ainsi  que  de  toutes  les  archives  de  l’ancien  gouvernement  tsariste  et  du
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gouvernement  provisoire.  En  outre,  nous  posseédons  de  nombreux  documents  historiques  et
diplomatiques de 1918, et nous pouvons suivre ainsi, pas aà  pas, toutes les intrigues du gouvernement
roumain, ainsi que les louches machinations des heéros de l’annexion bessarabienne aà  la solde de ce
gouvernement.

Nous y trouvons entre autres deux teé leégrammes des ministres russes aà  Bucarest et aà  Rome (aouê t et
septembre1914) ouà  il est dit clairement que la Roumanie avait essayeé  de s’adresser aà  la Russie, par
l’entremise du gouvernement italien (qui  s’eé tait,  d’ailleurs,  refuseé  aà  transmettre cette proposition),
pour demander, en eéchange de la  « neutralité bienveillante », « les trois districts bessarabiens annexés
par la Russie en 1878 ».

Au cours des deux anneées qui suivirent, la Roumanie s’occupa « noblement » – tout le monde le sait –
de faire  chanter  les  deux groupes  de combattants  et  observa  attentivement  les  eéveénements  de  la
guerre, afin de savoir qui serait vainqueur et aux deépens de qui elle pourrait s’enrichir.

Lorsqu’elle deécida de s’allier aà  l’Entente, la question bessarabienne ne se posait plus. A ce moment,
dans les journaux et au Parlement meême, les nationalistes roumains niaient compleà tement le caracteàre
roumain  de  la  Bessarabie ;  quant  aux  autres  pays  annexeés  par  le  tsarisme,  comme  l’Ukraine,  par
exemple, le professeur roumain M. Nicolas Jorga, deéclarait qu’il entendait pour la premieàre fois parler
d’un pays appeleé  Ukraine.

C’eé tait au temps de la russophilie, quand le reégime russe eé tait preésenteé  dans les journaux roumains
comme deémocratique. Mais apreàs la reévolution russe, alors que la Roumanie pouvait deé jaà  croire aà  la
victoire des Puissances centrales, elle recommença non seulement aà  tourner langoureusement les yeux
vers la Bessarabie, mais aà  en preéparer pratiquement l’annexion.

Par ses services de renseignements, le Gouvernement provisoire a eé teé  informeé  des tentatives faites par
les  Roumains en vue de s’allier  aux Allemands.  Dans ce but,  apreàs  la  retraite  de  Bucarest  et  avec
l’assentiment de M. Bratiano, tous les chefs du parti germanophile resteàrent en Roumanie  ; des agents
speéciaux furent envoyeés de Roumanie en Bessarabie pour faire la propagande roumaine.

Deé jaà  en  juin  1917,  le  ministre  de  l’Inteérieur  du  Gouvernement  provisoire,  M.  Teéreéchtchenko  [12],
demanda aà  l’ambassadeur russe aà  Jassy des renseignements preécis sur certaines personnes parties de
Roumanie en vue de creéer en Bessarabie une agitation anti-russe. De l’histoire de ces intrigues surgit
eégalement un certain aventurier Catareou,  organisateur de  l’agitation roumaine en Bessarabie,  qui
reéussit meême par la suite aà  devenir commandant de la garnison de Kichinev. Cet individu aurait eé teé
fusilleé  par les autoriteés roumaines pour aneéantir la trace de ses meneées en Bessarabie. Mais, dans les
archives  de  M.  Bratiano,  nous  trouvons  tout  un  dossier  treàs  inteéressant  se  rapportant  au  meême
Catareou.  On  y  apprend,  entre  autres,  que  Catareou,  deéserteur  russe,  eé tait  un  agent  de  la  Suê reteé
geéneérale roumaine, qu’il avait eé teé  deé jaà  employeé  en 1913 par le gouvernement roumain pour organiser
des attentats anarchistes en Hongrie, et que, parmi ses nombreuses victimes, on comptait l’eéveêque de
Debrecen.

Les  photographies  de  ces  documents  ont  eé teé  reproduites  dans  le  Livre  Rouge  ukrainien  paru  en
français et intituleé  l’Ukraine Sovieé tiste [13]. Nous y trouvons eégalement une lettre envoyeée de Paris, ou il
repreésentait  alors  la  Roumanie,  par  M.  Lahovary  (n’est-ce  pas  le  meême  Lahovary  qui  occupe
actuellement le poste de ministre pleénipotentiaire aà  Rome ?). Dans cette lettre, M. Lahovary fait aà  M.
Bratiano un exposeé  deé tailleé  d’une consultation juridique obtenue de juristes français et destineée aà  tirer
d’embarras M.  Bratiano au cas  ouà  Catareou  serait  arreê teé  par  les  agents  hongrois  sur  le  territoire

[12] Terechtchenko, Mikhaïl Ivanovitch (1886-1956), financier et grand propriétaire terrien ukrainien, fut Ministre des Finances du
Gouvernement provisoire (mars-mai 1917), puis ministre des Affaires étrangères (mai-octobre 1917). Arrêté avec les autres membres
du Gouvernement provisoire la nuit du 26 octobre (8 novembre), il s’enfuit de Russie au printemps 1918 et s’installe en France où il
soutient les contre-révolutionnaires blancs et l’intervention alliée.
[13]  L’Ukraine Soviétiste :  Quatre Années de Guerre et  de Blocus.  Recueil  des Documents Officiels d’après les Livres Rouges
Ukrainiens. Puttkammer & Muhlbrecht, Berlin, 1922.
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roumain. (M. Bratiano avait promis aà  l’ambassadeur d’Autriche-Hongrie aà  Bucarest, M. Czernin [14], de
ne pas empeêcher l’arrestation de Catareou par les agents de la Suê reteé  hongroise.)

Je crois que ce seul fait suffit aà  caracteériser la meéthode que le gouvernement roumain a employeée pour
permettre la libre expression de la volonteé  du peuple bessarabien. N’est-ce pas se moquer du monde
que  de  preésenter  le  vote  eémis  par  le  Sfatul  Tseri,  alors  que  les  troupes  roumaines  occupaient  la
Bessarabie, comme libre de toute influence exteérieure ?

Les geéneéraux roumains, en occupant la Bessarabie, avaient deéclareé  solennellement, il est vrai, qu’ils
n’avaient nullement l’intention d’y rester,  et qu’aussitoê t  l’ordre reé tabli,  leurs troupes quitteraient le
pays.  Il  est  exact  aussi  que  la  meême  assurance  figurait  dans  la  note  adresseée  au  gouvernement
sovieé tique par les repreésentants des puissances allieées aà  Jassy, et aussi par les repreésentants du Sfatul
Tseri. Mais tout cela n’eé tait qu’imposture.

On peut mesurer toute l’impudence de cette imposture par l’appel aux citoyens de Bessarabie signeé
par Incouletz, preésident du Sfatul Tseri. Comme intervertissement de faits, cet appel est un modeà le.
Citons-en quelques passages :

« Dans la matinée du 12 janvier, une délégation du Sfatul Tseri, composée de membres du Comité des
paysans, du Comité moldave, des marins et de l’armée moldave, a été envoyée à Jassy pour éclaircir les
questions se rattachant à l’entrée des troupes roumaines. La délégation est parvenue jusqu’à Kaïarach (à
la frontière) et a constaté les faits suivants :

1° Dans le corps d’occupation, il y a des éléments roumains et ukrainiens, aussi bien parmi les soldats que
parmi les officiers ;
2° Les effectifs sont nombreux et munis d’artillerie et d’aéroplanes ;
3°  L’armée  roumano-ukrainienne  n’a  d’autre  but,  selon  le  commandement,  que  la  surveillance  des
chemins de fer, indispensables aux troupes russes, roumaines et ukrainiennes se trouvant au front, et celle
des dépôts et des convois de vivres venant de Bessarabie ;
4° Les troupes n’interviendront pas dans les affaires intérieures de la Bessarabie et cette non-intervention
est garantie par la France et par les autres alliés ;
5° Les troupes roumaines seront retirées au fur et à mesure de leur remplacement par des détachements
moldaves ;
6° Leur entrée en Bessarabie a été décidée par le commandement russe, ukrainien et roumain, ainsi que
par les Alliés. Tous les bruits prétendant que les troupes auraient été appelées par quelqu’un sont faux »,
etc.

Ce  document  n’est,  eévidemment  que  mensonge  d’un  bout  aà  l’autre.  Il  est  faux  que  les  troupes
roumaines  n’avançaient  que  pour  proteéger  les  chemins  de  fer ;  faux  eégalement  que  les  Roumains
n’avaient pas l’intention d’intervenir dans les affaires inteérieures ; mensongeàre encore, la deéclaration
que les troupes roumaines commençaient aà  eê tre retireées ou le seraient bientoê t ;  mensongeàre enfin,
l’assertion qu’Incouletz et autres n’avaient pas appeleé  les troupes roumaines. Mais, tout ce ramassis de
mensonges  eé tait  destineé  aà  tromper  la  population  paysanne  moldave,  qui  deé testait  et  deé teste  les
Roumains. D’ouà  ce besoin, pour les geéneéraux roumains, de rassurer continuellement la population.

Le geéneéral Pressan, un des commandants en chef, faisait la deéclaration suivante : « Ne croyez rien des
mensonges affirmant que nous sommes venus pour nous emparer de vous. » Les événements qui suivirent
démasquèrent les véritables menteurs.

Le geéneéral Pressan eécrivait dans son premier appel : « Des bruits ont été répandus que les Roumains
sont venus pour s’emparer de votre pays, saisir vos terres, et qu’ils ne pensent qu’à ramener vos anciens
gouvernants avides de vous dépouiller des droits nationaux et politiques acquis par la révolution. Cette

[14] Czernin, Ottokar Theobald, comte (1872-1932), noble et diplomate austro-hongrois. Ministre des Affaires étrangères pendant la
Première Guerre mondiale et Chef de la délégation austro-hongroise aux négociations de paix de Brest-Litovsk avec la Russie.
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mission n’est pas la nôtre. Comment avez-vous pu croire que le soldat roumain ayant augmenté, grâce à
la générosité de son souverain et de son gouvernement, son lopin de terre, viendrait précisément en ce
pays pour empêcher ses frères de réaliser et d’obtenir les mêmes droits ? Je vous déclare hautement que
les  troupes  roumaines  ne  désirent  autre  chose  que  le  rétablissement  de  l’ordre  et  de  la  tranquillité
qu’assure leur présence. Elles cherchent à faciliter la réalisation de votre autonomie et de votre liberté,
comme vous l’entendez et selon votre volonté. Les troupes roumaines ne maltraiteront aucun habitant, de
quelque nationalité ou confession qu’il soit. Immédiatement après le rétablissement de l’ordre et de la
tranquillité, et dès que l’on aura la garantie que les pillages et les assassinats ne se renouvelleront plus,
les troupes roumaines retourneront dans leurs foyers. »

Dans un autre appel, le commandant de la 1ere division de cavalerie roumaine, le geéneéral Skina, disait :
« Je constate avec douleur que de nombreuses personnes ne croient pas à l’appel portant la signature de
notre commandement militaire et lancé à l’entrée des troupes roumaines en Bessarabie. Notre arrivée ici
n’est que l’accomplissement d’un devoir chrétien. Pour mener à bien ma mission pacificatrice, ayant pour
objet la liberté, l’égalité et la fraternité, je compte sur votre concours. Citoyens, au nom de notre sainte
religion orthodoxe, au nom de la liberté, au nom de la révolution qui a chassé l’autocratie votre cruel
oppresseur séculaire, je vous conjure de ne plus écouter les criminels qui vous conduisent à la ruine. »

Ces  geéneéraux  se  rendaient  parfaitement  compte  de  l’impopulariteé  du  gouvernement  roumain  en
Bessarabie  et  ils  se  voyaient  dans  la  neécessiteé  de  recourir  aux  mensonges  les  plus  effronteés  et
d’invoquer la reévolution russe, dont ils preé tendaient deé fendre les conqueê tes.

Pour calmer tant bien que mal l’indignation qui soulevait la population bessarabienne, geéneéraux et
agents roumains reépandaient le bruit que leur seé jour en Bessarabie n’eé tait que passager. Sur les murs
et  les  palissades,  dans  les  villes  et  les  campagnes,  partout  eé tait  afficheée,  entre  bien  d’autres,  la
deéclaration suivante qui compleà te la seérie de ces documents eéhonteés : « Nous sommes venus ici dans le
seul but de protéger nos dépôts de vivres et nos magasins et de garder les chemins de fer. Nous ne désirons
nullement intervenir dans les affaires intérieures de votre pays. »

Les  moyens  auxquels  recouraient  les  autoriteés  roumaines  pour  violenter  la  volonteé  meême  de  ce
pitoyable Sfatul Tseri sont nettement indiqueés dans la protestation des deéputeés du Sfatul Tseri, signeée
par les repreésentants de tous les groupes nationaux de Bessarabie, y compris ceux du Parti paysan
moldave :

« Nous, soussignés, députés du Sfatul Tseri, dans le but de déceler les fraudes inouïes et révoltantes, les
violences  et  les  falsifications,  avons  établi  l’acte  suivant… » L’acte  deécrit  alors,  en  deé tail,  comment
l’autonomie de la Bessarabie fut supprimeée dans la nuit du 25 novembre 1918, le Sfatul Tseri deéclareé
dissous et la Bessarabie annexeée aà  la Roumanie « sans reéserves ». Cette seéance du SfatuI Tseri avait eé teé
convoqueée par les deéputeés du soi-disant Bloc moldave, agent du gouvernement roumain. Les autres
deéputeés  n’avaient  meême pas  eé teé  preévenus.  Quelques-uns  apprirent  par  hasard,  deux  heures  avant
l’ouverture de la seéance, que celle-ci devait avoir lieu, mais ils n’avaient aucune ideée de son ordre du
jour.

Sur 202 deéputeés, 54 seulement y assisteàrent et le quorum ne fut pas meême atteint. Dans cette seéance, aà
2  heures  30  du  matin,  le  preésident,  M.  Khalippa,  sans  avertissement  preéalable,  lut  la  reésolution
proclamant l’annexion totale de la Bessarabie aà  la Roumanie et la fin de l’autonomie bessarabienne. A
ce moment, il n’y avait dans la salle que 46 deéputeés.

-  « Qui  est  contre ?  Qui  s’abstient ? » demanda M.  Khalippa.  Et sans attendre la  reéponse,  il  deéclara :
« Adopté à l’unanimité. »

Les deéputeés de la fraction paysanne preésents aà  la seéance protesteàrent et demandeàrent la parole pour
lire  une deéclaration.  La parole leur fut  refuseée.  A ce moment,  le  geéneéral  Voytoyanou,  preévenu par
teé leéphone, arriva et, au nom du roi, lut un deécret en vertu duquel le Sfatul Tseri eé tait deéclareé  dissous. Il
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eé tait  5  heures  30  minutes  du  matin.  Et  malgreé  cette  deéclaration accablante,  document  dont  nous
posseédons la copie avec signatures authentiques – celles des plus notables Bessarabiens, les Moldaves
y  compris,  –  les  diplomates  roumains  ont  le  front  de  parler  de  la  libre  expression  de  la  volonteé
populaire !

Ce document n’est cependant pas le seul. Nous sommes en possession d’une copie, eégalement reveê tue
des signatures authentiques, d’un autre meémorandum des deéputeés du Sfatul Tseri protestant contre les
mesures prises par l’administration roumaine apreàs l’occupation de la Bessarabie et qui se trouvaient
en pleine contradiction avec  les  promesses  reé iteéreées  du  gouvernement  de  Bucarest.  Au bas  de  ce
document, sont apposeées les signatures de personnes devenues par la suite deéputeés ou seénateurs au
parlement roumain.

Bien que le gouvernement roumain ait su depuis amadouer ces personnes par les moyens dont il est
coutumier – l’intimidation et la corruption, – le document signeé  par elles conserve son importance et
atteste irreé futablement les violences commises en Bessarabie par les Roumains.

Pour juger de l’eé tat d’esprit de la population bessarabienne d’alors, il suffit de lire, entre autres, les
feuilles de propagande que le gouvernement roumain faisait paraîêtre en Bessarabie. Ainsi, dans son
numeéro  du  13  janvier  1919,  le  journal  roumain  de  Transylvanie  Ardeloul dit  que  les  Moldaves
marchent d’accord avec les bolchevistes. Le meême journal raconte que, pendant les feê tes de Noeï l 1918
(c’eé tait  en  reéaliteé  le  6  janvier  1919,  nouveau  style),  les  Roumains,  ayant  voulu  envoyer  de  petits
deé tachements  pour  occuper  Kichinev,  se  heurteàrent  aà  la  reésistance  des  deé tachements  militaires
moldaves,  ces  derniers  deésarmeàrent  les  Roumains  qui  se  vengeàrent,  par  la  suite,  en  bombardant
Kichinev par avions, causant la mort de quelques passants sur la place.

Pour  calmer  la  population,  le  Sfatul  Tseri  eédita  une  seérie  d’ordonnances,  dont  deux  sont  bien
caracteéristiques : 1° l’une dit qu’il n’interviendra pas dans la lutte entre les Roumains et les bolcheéviks ;
2° l’autre, qu’aucun conseil de guerre ne sera admis sur le territoire de la Bessarabie. Cependant, deàs
que les vaillants geéneéraux roumains devinrent maîêtres du pays sans deé fense, ils y firent reégner la plus
cruelle terreur. Tout d’abord, ils commenceàrent par se venger des paysans.

Le  21  janvier,  le  Congreàs  paysan  panbessarabien  se  reéunit  aà  Kichinev.  Deàs  la  premieàre  seéance,  il
protesta contre l’occupation roumaine ; le geéneéral Brochtchianou fit arreê ter et fusiller immeédiatement
le preésident du Congreàs paysan, Roudieff.  Le lendemain, furent arreê teés et fusilleés Tchoumatchenko,
sous-secreé taire  d’EÉ tat  aà  l’agriculture  de  la  Reépublique  bessarabienne,  Prakhnitsky,  sous-secreé taire
d’EÉ tat  aà  la guerre,  Pantzir et Ivataros,  eégalement membres du gouvernement (ne pas confondre ce
dernier avec le provocateur Kataretz.) Ils eé taient tous membres du preésidium du Congreàs paysan.

Le journal du gouvernement roumain  Ardentzi,  relatant ces faits, dit que les fusilleés,  ayant protesteé
contre l’arriveée des troupes roumaines, n’avaient eu que ce qu’ils meéritaient. Les autoriteés militaires
roumaines firent  immeédiatement preê ter  serment de  fideé liteé  au  roi  de  Roumanie  par l’armeée  de  la
« libre  et  indeépendante  Reépublique  moldave ».  Dix-sept  soldats  moldaves  s’y  eé tant  refuseés  furent
passeés sur-le-champ par les armes. Quelque temps apreàs, dans toute la Bessarabie, reégnait une terreur
sans bornes, accompagneée de pillages, d’assassinats et d’exeécutions sommaires d’indigeànes, fusilleés ou
jeteés dans le Dniestr Voilaà  les tout premiers reésultats de l’occupation militaire roumaine.

A l’appui de nos affirmations, nous posseédons une abondante documentation puiseée aux sources les
plus diffeérentes, relatant les actes des autoriteés roumaines. Nous sommes eégalement en possession de
documents officiels de l’administration roumaine. Le Sfatul Tseri lui aussi eé tait exposeé  aà  la terreur.
Lorsqu’il  vota  l’annexion  de  la  Bessarabie  aà  la  Roumanie,  le  27mars,  des  troupes  roumaines  se
trouvaient non seulement dans les rues environnantes, mais aussi dans la salle meême des seéances du
Sfatul Tseri, sous preé texte de former une garde d’honneur. Des aeéroplanes roumains survolaient la ville
et M. Marghiloman lui-meême se rendit en personne aà  Kichinev, pour diriger cette expeédition militaire
et policieàre. Et aà  propos de cette deécision du Sfatul Tseri, on ose parler de  « la libre expression de la
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volonté du peuple bessarabien » !

IV. L’OCCUPATION ROUMAINE

J’ai brosseé  plus haut le tableau de cette occupation, dont la brutaliteé  ne se distingue en rien des pires
violences des EÉ tats conqueérants sur les peuples conquis.  Il  ne sera pourtant pas inutile d’offrir ici
quelques  faits  qui  illustreront  la  manieàre  dont  les  Roumains  ont  introduit  en  Bessarabie  la
« civilisation »  roumaine.  Il  est  superflu,  ce  me  semble,  de  preéciser  que  leur  premier  acte  fut  de
restituer aux grands proprieé taires les terres paysannes. En meême temps, les Roumains commenceàrent
aà  renforcer leur administration militaire et civile.

Pas de proceédeé  terroriste qui n’ait eé teé  employeé  pour juguler la population bessarabienne. Toute la
population, de 16 aà  70 ans, fut soumise au travail forceé . Tout le monde dut parler roumain. Les verges,
le knout, des tortures dignes du Moyen AÂ ge, les potences, les exeécutions sommaires, voilaà  les signes
annonciateurs de la nouvelle « civilisation » roumaine.

En meême temps, le pays eé tait la proie de pillages inouîïs et de pogroms. Je prends au hasard la premieàre
information venue, caracteérisant l’attitude des officiers roumains : « Nous n’avons personne à qui nous
plaindre et, d’ailleurs, ce serait inutile. La fustigation est devenue quotidienne et normale ; elle se fait sur
place, sans aucune forme de procès et, selon le « crime », va de cinq à cent coups. On inflige vingt-cinq
coups à ceux qui n’ont pas salué un officier roumain. A Soroki, la commandature roumaine contraignait
la population à se promener tons les jours de 17 à 19 heures, dans la principale rue de la ville. Ceux qui
n’obéissaient pas étaient arrêtés et punis. Les femmes et les jeunes filles n’étaient pas à l’abri des plus
cruels châtiments, mais elles risquaient plus encore. Un jour, au cours de cette promenade officielle, un
Don Juan roumain remarqua une jeune Juive qui lui plut. Pour son malheur, elle répondit à l’insolent par
un refus net. Ordre immédiat de l’arrêter et de la fouetter… Un vieux Juif respectable, dont le fils avait été
arrêté, s’étant rendu chez le commandant pour solliciter la libération de son fils, arriva juste pendant une
orgie d’officiers. Le commandant le fit déshabiller et, à coups de fouet, le força à danser tout nu. »

Et  voici  ce  qui  se  passait  dans  les  campagnes :  « Dans  les  campagnes,  la  situation est  encore  pire.
Partout, sur les places, des potences. On rend aux grands propriétaires toutes les terres, tous les biens dont
les  paysans  étaient  en  possession  depuis  la  révolution ;  on  reconstruit  également  leurs  bâtiments
incendiés.  En outre,  les  villages  sont  frappés  d’une contribution en faveur  des  propriétaires  pour  les
dommages qu’ils ont subis et dont ils font l’estimation eux-mêmes. Dans le district de Soroki, une corvée
de trois jours par semaine fut instituée et les gendarmes rassemblaient la population à coups de fouet. »

J’ai en main un document officiel, reveê tu de la signature du preé fet du district d’Ismaîïl, Dumbrau, et dateé
du 16 juin 1918. Sur trois pages, ce preé fet se plaint au directeur bessarabien des affaires inteérieures,
du pillage systeématique et public auquel sont en butte les paysans apportant leurs denreées au marcheé
d’Ismaîïl.  Les officiers et les soldats s’emparent des denreées sans payer. Le paysan qui se hasarde aà
protester est assommeé  sur place. Ce rapport se termine par cette deéclaration caracteéristique : « J’ajoute
que si j’étais contre l’annexion de la Bessarabie à la Roumanie, je ne pourrais que me réjouir de voir les
autorités militaires détruire radicalement l’idée d’assimilation. »

Un des protagonistes de l’annexion, le plus ancien deéputeé  du Sfatul Tseri, Alexandri, jadis tolstoîïen et
actuellement seénateur de Roumanie, deéclara dans une reéunion dont le compte rendu parut dans les
journaux, que les autoriteés roumaines avaient fait en six mois pour la russification de la Bessarabie
beaucoup plus que le tsarisme en cent ans. Et c’eé tait un roumanophile acharneé  qui affirmait cela.

En cette anneée 1918, deux officiers roumains se sont couverts d’une sinistre gloire. Ce sont les nommeés
Dimitriou et Izvoranu. Leurs noms symbolisent toute l’administration roumaine ; il faut donc examiner
de preàs leurs exploits. Dimitriou s’est surtout rendu ceé leàbre dans le district de Khotine. Voilaà  un de ses
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ordres afficheé  dans les rues de la bourgade d’Edintzeé  (Bessarabie septentrionale) :

« Les  officiers  roumains  doivent  être  salués  par  la  population  d’Edintzé  de  la  manière  suivante :  1°
Chacun  doit  s’arrêter,  se  tourner  vers  le  supérieur  et  promptement,  avec  un  franc  sourire,  ôter  sa
casquette  et  faire  un  profond  salut,  jusqu’à  terre.  2°  Pour  apprendre  à  la  population  à  exécuter
strictement le présent ordre, on promènera par la ville, aux différentes heures de la journée, ma casquette
de commandant, et tous seront tenus de la saluer conformément à l’article premier du présent ordre.

Le commandant de la place d’Edintzé : Capitaine Dimitriou ; Le chef de la police : Elevterescou ; Pour le
président de l’administration : Vulpia ; Pour le secrétaire : (Illisible). »

Pour les deé lits les plus graves, le capitaine Dimitriou deécreé ta la peine capitale ; pour les autres, une
seule peine – les verges. On imagine facilement les exploits de Dimitriou et de son acolyte Elevterescou.
Quant aà  l’officier Izvoranu, ses prouesses prirent de tel les proportions que le gouvernement roumain
fut obligeé  de le reévoquer. D’apreàs des eévaluations approximatives, ce triste sire aurait fait fusiller et
jeter dans le Dniestr 500 habitants de Bender et de Kichinev, dont environ 200 cheminots de Bender.

Il  ne  faut  pourtant  pas  se  faire  illusion  et  croire  qu’aujourd’hui  l’administration  roumaine  en
Bessarabie  se  distingue  consideérablement  de  celle  qui  y  seévissait  en  1918.  Nous  sommes  en  ce
moment aà  la veille du proceàs du capitaine Moraresco, accuseé  d’avoir tueé ,  dans un but de pillage, au
moins  trente  personnes  (suivant  d’autres  eévaluations,  cinquante),  y  compris  des  femmes  et  des
enfants. La majeure partie de ces victimes eé taient des reé fugieés qui venaient d’Ukraine. Ce Landru en
uniforme opeéra deux ans sous l’œil bienveillant de la haute administration, qui voyait en lui l’homme
capable de garantir la Roumanie contre la contagion bolcheviste.  Il  fallut l’intervention de socieé teés
eé trangeàres pour que ce monstre fut enfin arreê teé .

Cependant, personne ne met en doute son acquittement par le conseil de guerre roumain, comme ce
fut le cas du colonel Stere qui, en deécembre 1918, assassina un certain M. Rochal. Anteérieurement, en
eé teé  1917, Stere avait tueé  trois marchands d’Odessa accuseés d’espionnage au profit du gouvernement
provisoire russe, ainsi qu’un petit enfant dont le meurtre avait eu pour objet de faire disparaîêtre les
traces de ce triple assassinat.

Fort  de  cet  acquittement  qui  lui  confeérait  une  sorte  d’immuniteé ,  le  colonel  Stere  n’a  pas  heésiteé  aà
assassiner tout  reécemment,  dans les environs de Jassy,  alors  qu’il  rentrait  de la  chasse,  un paysan
roumain  coupable  de  n’avoir  pas  arreê teé  assez  vite  sa  voiture  pour  laisser  passer  l’automobile  du
colonel.

Il existe encore sur les exploits de l’administration roumaine un document qui a fait beaucoup de bruit
dans le monde. Son authenticiteé  est indiscutable, car il porte la signature d’un membre de la mission
militaire anglaise,  le lieutenant de vaisseau Mac Laren. Ce document a trait aà  la reépression par les
Roumains de la reévolte de Khotine (Bessarabie septentrionale), au deébut de janvier 1919. Il faut bien
retenir qu’aà  cette date le gouvernement sovieé tique n’occupait  en Ukraine que les deépartements de
Kharkov et du Donetz,  et que,  par conseéquent,  la reévolte,  engendreée par la protestation spontaneée
contre  les  infamies  d’un  certain  nombre  de  Dimitriou  et  d’Izvoranu,  s’est  produite  sans  aucune
influence exteérieure.

Le document Mac Laren n’a trait qu’aà  quelques villages et, en premier lieu, au village de Nedoboutzi, ouà
le  deé tachement militaire roumain,  ayant  eévacueé  Khotine,  arriva  le  10 janvier.  Pour commencer,  les
soldats  roumains  incendieàrent  huit  maisons,  en  diffeérents  points  du  village.  Deéfense  fut  faite  aux
habitants de porter secours aux sinistreés. En meême temps, les soldats se livreàrent au pillage, raflant
argent, veê tements, tout ce qui eé tait aà  prendre. Ils fusilleàrent sur place 53 paysans, dont la liste est au
proceàs-verbal. Dans le nombre, trois femmes et un garçon de douze ans. En outre, plusieurs paysans et
deux femmes furent blesseés. Les soudards se servaient d’armes aà  feu et d’armes blanches. D’autres
assassinats en masse et d’autres incendies ont eé teé  commis dans les villages de Stavtchani, Dolimiani,
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Cheoroutzi, etc.

Le  proceàs-verbal  enregistre  eégalement  quelques cas isoleés  d’atrociteés  commises dans  le  village  de
Nedoboutzi. Ainsi, dans la famille Batamaniouk, composeée de quatre personnes, la meàre, une jeune fille
de 20 ans et un garçon de 12 furent  tueés,  une fille  de 15 ans blesseée.  Un garçon nommeé  Nicolas
Batamaniouk fut traîêneé  dans la cour et fusilleé . Ilia Batamaniouk, ayant reéussi aà  se sauver en donnant
cinquante roubles aux soldats, fut, le lendemain, traîêneé  dans la cour et sabreé  de telle sorte qu’il fallut
ramasser dans un sac ses membres tronçonneés afin de pouvoir l’enterrer. Terentin Startchouk, 54 ans,
fut blesseé  d’une balle dans le ventre au moment ouà  il  ouvrait sa porte aux soldats qui,  de la cour,
tiraient sur sa chaumieàre. Vasili Soffroniak, 56 ans, fut tueé  d’un coup de fusil, aà  bout portant, dans la
poitrine, apreàs avoir donneé  aux soldats qui lui reéclamaient son argent, 40 roubles. Nikita Zankovsky fut
traîêneé  dans la rue et laà , sous un arbre, eégorgeé  aà  coups de baîïonnette, en preésence de sa femme, malgreé
ses supplications et les pleurs de ses enfants.

Toutes ces atrociteés  furent commises par les  troupes roumaines,  alors  qu’elles fuyaient devant les
insurgeés. On peut se figurer quelles furent les sauvageries commises lorsque, quelques jours apreàs, ces
braves, renforceés par une armeée entieàre, purent passer aà  l’offensive contre des insurgeés mal armeés et
deésorganiseés, et chaê tier la population, non plus dans la haê te d’une retraite, mais meéthodiquement et en
« service commandeé  »… Les victimes de ces jours terribles se comptent par milliers.

V. LA QUESTION BESSARABIENNE AU POINT DE VUE DIPLOMATIQUE

Le gouvernement roumain fait reésulter ses droits sur la Bessarabie de la convention passeée en octobre
1920 entre la Roumanie et quatre grandes puissances – la France,  Angleterre,  l’Italie et le Japon –
convention en vertu de laquelle la Bessarabie fut reconnue comme appartenant au royaume roumain.

La diplomatie des EÉ tats capitalistes a l’habitude d’invoquer le droit international. Cependant, meême au
point  de  vue du droit  international,  cette  convention de 1920 nous apparaîêt  comme un acte  sans
preéceédent. D’apreàs les traiteés internationaux, la Bessarabie faisait partie de l’Empire russe. Les accords
conclus entre les Allieés, aà  la veille et au cours de la guerre, garantissaient reéciproquement aux parties
contractantes l’inteégriteé  de leurs territoires.  Ni avant,  ni  apreàs la reévolution, les Allieés n’ont jamais
deéclareé  formellement la guerre aà  la Russie ; la Bessarabie ne pouvait donc en aucun cas eê tre consideéreée
comme un pays conquis sur la Russie. De quel droit les Allieés en ont-ils disposeé  ? La Bessarabie ne leur
appartenait pas ; elle n’eé tait pas non plus un pays conquis. La Roumanie n’a pas plus de droits sur la
Bessarabie que la Russie n’en a, par exemple, sur l’Irlande ou sur n’importe quelle province française,
italienne ou japonaise. L’histoire ne connaîêt pas de cas ouà  des pays aient pu disposer du territoire d’un
autre pays, sans le consentement de ce dernier.

Au point de vue du droit international, le consentement d’un pays aà  l’annexion d’une province lui ayant
appartenu  est  la  condition  eé leémentaire  et  indispensable  aà  la  validiteé  de  cette  annexion.  Ce
consentement peut-eê tre donneé  spontaneément, volontairement, ou bien eê tre extorqueé ,  mais de toute
façon, c’est une condition indispensable. Les Allieés eux-meêmes ont appliqueé  ce principe aà  l’eégard de
l’Allemagne ; en Haute-Sileésie, ils ont meême organiseé  un pleébiscite, avant d’attribuer un morceau de
celle-ci aà  la Pologne.

Mais notre Union n’est pas du tout un pays vaincu. Pendant la guerre, la Russie a combattu aux coê teés de
ses allieés  et,  au deébut,  au prix d’eénormes sacrifices,  elle les a sauveés de la deé faite et a ainsi rendu
ineévitable la  deébaê cle  allemande.  Cela  n’a  pas empeêcheé  les  Allieés  de traiter la  Russie pis  que leurs
ennemis. Mais je ne m’attarderai pas pour le moment aà  l’aspect moral de la question et n’envisagerai
celle-ci que du point de vue juridique. Pour ce qui est de la convention meême, fondeée sur des bases
erroneées, elle contient des eé leéments qui la rendent nulle et non avenue. Et, il faut bien qu’on se le dise,
elle reste inapplicable.
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La convention deébute par la reconnaissance du fait que la Bessarabie fait partie inteégrante du royaume
de Roumanie, conformeément aà  la « volonteé  » de la population bessarabienne. Mais de quelle façon les
Allieés ont-ils pu connaîêtre cette volonteé  ? On n’a organiseé  en Bessarabie aucun reé feérendum, meême pour
sauver les apparences ; et on ne s’est meême pas donneé  la peine de recueillir une documentation s’y
rapportant.  Les documents officiels connus,  comme l’enqueê te  de M. Mac Laren,  eé tablissent juste le
contraire. Les Allieés n’ont donc pu se baser que sur les affirmations du gouvernement roumain, dont
l’imposture est sans exemple.

L’un des articles de cette convention monstrueuse stipule que la nouvelle frontieàre entre la Roumanie
et  la  Russie  (Ukraine)  sera  deé termineée  par  une  commission  internationale,  composeée  de  trois
membres,  dont  l’un  repreésentera  la  Roumanie,  l’autre  les  EÉ tats  signataires  de  la  convention  et  le
troisieàme la Russie ; il est vrai que ce n’est pas la Russie, mais la Socieé teé  des Nations, qui doit nommer
le  deé leégueé  russe.  Cette  façon  de  deé terminer  les  frontieàres  entre  deux  EÉ tats,  dont  l’un  est  en  fait
compleà tement eé ludeé , est tout aà  fait sans preéceédent.

Les  Allieés  justifieàrent  le  proceédeé  en  alleéguant  qu’au  moment  de  la  signature  de  la  convention,  le
gouvernement russe n’eé tait pas reconnu. Mais aà  l’heure actuelle, apreàs la reconnaissance de l’Union
sovieé tique – heéritieàre de l’ancien Empire russe – la creéation par les EÉ tats signataires d’une commission
chargeée d’opeérer sur nos frontieàres, sans notre consentement et sans notre participation, constituerait
un deé fi impertinent aà  notre eégard. Nous n’heésiterions pas aà  arreê ter immeédiatement les membres d’une
telle commission, s’ils s’avisaient de mettre le pied sur notre territoire.

La  commission  ainsi  composeée  constitue  une  telle  absurditeé  qu’aucun  EÉ tat  signataire  de  ladite
convention ne saurait – j’en suis certain – l’accepter telle qu’elle a eé teé  preévue. Pour cette raison, la
convention reste donc inapplicable. Un fait montre d’ailleurs que, quel que soit son contenu, elle n’est
pas encore entreée en vigueur. Il eé tait, en effet, preévu par la convention elle-meême qu’elle n’entrerait en
vigueur qu’apreàs sa ratification par les parlements des EÉ tats signataires. Or, jusqu’aà  ce jour, seuls les
parlements d’Angleterre et de France l’ont ratifieée et encore cette ratification a-t-elle eu lieu avant la
reconnaissance de notre Union par ces deux EÉ tats On ne saurait trop insister sur l’importance de ce
fait,  car  la  ratification,  consacrant  la  violation  des  principes  les  plus  eé leémentaires  du  droit
international,  eut  eé teé  impossible  apreàs  la  reconnaissance  de  notre  Union.  Elle  serait,  en  outre,
absolument incompatible avec les relations diplomatiques d’amitieé  et de bon voisinage entre l’U.R.S.S.
et les EÉ tats signataires de la convention.

Ni l’Italie ni le Japon n’ont encore ratifieé  la convention, et il nous semble impossible qu’ils la ratifient aà
preésent que le reé tablissement des rapports diplomatiques reéguliers entre eux et l’U.R.S.S. est un fait
accompli.  Quand  la  convention  fut  signeée,  on  croyait,  paraîêt-il,  que  la  ratification ne  se  ferait  pas
attendre et que la commission pour la deé limitation des frontieàres pourrait fonctionner peu apreàs.

Heureusement  pour  nous  et  pour  les  EÉ tats  ayant  inteéreê t  aà  maintenir  des  rapports  d’amitieé  avec
l’U.R.S.S. (j’entends l’Italie et le Japon), la ratification se fit attendre jusqu’au moment ouà  elle devint
impossible aà  tous les points de vue : diplomatique, politique et moral. Il serait opportun de rappeler aà
ce propos que les Etats-Unis non seulement n’ont pas signeé  la convention, mais ont meême protesteé
contre elle par l’organe du preésident Wilson.

L’historique de la signature de la convention n’est pas non plus deénueé  d’inteéreê t.  Durant les, anneées
1918 et 1919, la Roumanie cherchait, sans aucun succeàs d’ailleurs, aà  faire reconnaîêtre ses « droits » sur
la  Bessarabie.  J’ai  entre  les  mains  les  proceàs-verbaux  de  la  commission  des  affaires  roumaines,
institueée par la Confeérence de Versailles  [15] et qui continua de fonctionner par la suite aupreàs de la
Confeérence des Ambassadeurs de Paris.

[15]  La Conférence de paix entre l’Allemagne vaincue et les puissances victorieuses de l’Entente s’est déroulée de janvier à juin
1919 à Versailles.
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Il reésulte de ces proceàs-verbaux que les Allieés eux-meêmes avaient pleinement conscience de l’absurditeé
de  la  deécision  prise  au  sujet  de  la  Bessarabie,  sans  participation  de  la  Russie.  La  « Commission
roumaine », dans sa reésolution du 8 feévrier, deéclare qu’on ne saurait prendre aucune deécision contraire
aà  l’inteégriteé  territoriale de la Russie, si ce n’est en ce qui concerne la Pologne, dont l’indeépendance a eé teé
reconnue  par  la  Russie  elle-meême.  La  commission  refusa  meême  d’examiner  la  question  de  la
Bessarabie,  malgreé  l’insistance du gouvernement roumain qui  invoquait  les  reésolutions du fameux
Sfatul Tseri.

Nous  posseédons  eégalement  un  document  reédigeé  par  les  Allieés  eux-meêmes  et  reconnaissant
l’impossibiliteé  de deé tacher de l’ancien Empire russe une de ses provinces sans consentement de son
gouvernement. Mais la Roumanie continua par tous les moyens sa pression sur les Allieés et, le 22 mars,
la meême commission prenait une nouvelle reésolution visant la Bessarabie. Il y est dit notamment que
la question des frontieàres roumaines devra eê tre reégleée par des traiteés seépareés entre la Roumanie et
tous les EÉ tats voisins.

A  ce  propos,  un  professeur  français,  M.  Ernest  Hagarde,  auteur  d’un  des  meilleurs  livres  sur  les
rapports entre l’Union sovieé tique et les Allieés, eécrit : « Le fait que la commission jugeait nécessaire que
le projet de traité concernant les frontières entre la Roumanie et la Russie fut soumis à la signature du
gouvernement  russe,  prouve  que  la  Bessarabie,  de  l’avis  même  de  cette  commission,  ne  pouvait
juridiquement être détachée de la Russie sans son consentement, exprimé dans les formes légales. »

Entre temps, les Allieés deécidaient une intervention active dans les affaires russes.  Non contents de
preê ter appui aà  Koltchak et aà  Denikine, ils avaient besoin du concours de la Roumanie. Et alors, pour la
premieàre fois, dans un document officiel envoyeé  aà  Koltchak, ils l’avisent qu’ils se reéservent de statuer
sur le sort de la Bessarabie.

Cependant… il ne s’agit pas encore de la Bessarabie toute entieàre. Dans l’article 6 de ce document, il est
dit textuellement : « La Conférence de la Paix se réserve de statuer sur le sort des régions roumaines de la
Bessarabie. » Ainsi,  dans  le  document  du  26  mai  1919,  les  Allieés  reconnaissent  d’abord,  malgreé
l’ethnographie  fantaisiste  du  gouvernement  roumain,  qu’il  existe  en  Bessarabie  des  reégions  non-
roumaines,  et ensuite que le sort de ces reégions,  c’est-aà -dire de toute la Bessarabie meéridionale et
septentrionale, ne peut eê tre deécideé  aà  l’insu de la Russie.

Quelques semaines plus tard, le 2 juillet, la Confeérence interallieée des ministres des Affaires eé trangeàres,
nonobstant le grand discours prononceé  devant elle par M. Bratiano, deécide de ne pas consentir de
nouvelles concessions aà  la Roumanie, mais de faire au contraire, machine en arrieàre. Elle deéclare qu’il
est impossible de prendre une deécision sur la Bessarabie, vu la situation internationale de la Russie.
Neéanmoins,  aà  la  fin  d’octobre  1920,  les  Allieés,  oubliant  tout  ce  qu’ils  avaient  dit  anteérieurement,
signaient la convention annexant la Bessarabie aà  la Roumanie.

Nous avons voulu signaler pour l’instant toutes les heésitations des Allieés dans le probleàme bessarabien.
Ces heésitations confirment qu’ils agissaient en l’occurrence non pas en vertu de traiteés ou de principes
internationaux, mais suivant les calculs politiques les plus inavouables. Nous tenons aà  le rappeler aux
Allieés, qui nous ont trop souvent reprocheé  de ne pas observer les normes du droit international.

Cependant,  toute la  politique de la  Roumanie  dans l’affaire  bessarabienne n’est  autre  chose qu’un
reniement de toutes les normes juridiques. Il importe eégalement de rappeler aux Allieés qu’ils portent la
responsabiliteé  non  seulement  d’avoir  signeé  la  convention,  mais  aussi  d’avoir  encourageé  le
gouvernement roumain aà  annexer la Bessarabie. Il est vrai que, dans les documents officiels, ils avaient
souligneé  le caracteàre provisoire de cette annexion. Ainsi, le baron Fachiotti, ministre italien et doyen
des repreésentants allieés aà  Jassy, notifia teé leégraphiquement aux consuls allieés aà  Odessa que l’occupation
de  la  Bessarabie  par  les  forces  roumaines  eé tait  faite  aà  titre  provisoire  et  dans  un  but  purement
humanitaire.
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D’ailleurs, le repreésentant de la France aà  Kichinev, M. Sarreé , l’a confirmeé  lui-meême, en reconnaissant la
Reépublique  bessarabienne  comme  partie  inteégrante  de  la  Feédeération  deémocratique  russe.  A  cette
eépoque, les Allieés, deésirant s’attacher la Roumanie, reconnaissent en fait l’annexion de la Bessarabie. A
cet  eégard,  la  politique impeérialiste  des  Allieés  s’accordait  parfaitement  avec  celle  de  l’impeérialisme
germanique. Il est treàs significatif d’ailleurs que l’annexion de la Bessarabie a eu lieu aà  l’eépoque ouà  la
politique roumaine, dirigeée par le germanophile Marghiloman, s’orientait vers l’Allemagne.

Durant  la  guerre,  la  Roumanie  avait  bien  su  utiliser  les  difficulteés  des  deux groupes  belligeérants.
Pendant les deux premieàres anneées, elle fit chanter les Allieés, tout en continuant ses pourparlers avec
l’Allemagne. Elle ne se deécida aà  entrer en guerre qu’au moment ouà  elle escompta obtenir le maximum
d’avantages territoriaux avec le minimum de sacrifices.

On s’aperçut neéanmoins assez vite que la Roumanie, loin d’aider les Allieés, leur eé tait plutoê t une charge.
En effet, comme elle eé tait incapable de se deé fendre seule, la Russie dut lui envoyer trois armeées et
allonger ainsi son front sud-ouest des Carpates jusqu’aà  la mer Noire. Plus de cent mille paysans et
ouvriers russes ont trouveé  laà  la mort. Cependant, la Roumanie ne cessa de faire chanter les Allieés, les
menaçant d’une paix seépareée avec les Allemands. Et meême bien avant son entreée en guerre, elle avait
deé jaà  pris toutes ses dispositions pour conclure, le moment venu cette paix seépareée.

Tous les chefs du parti germanophile, avec MM. Carp et Marghiloman, furent laisseés aà  Bucarest, tandis
que M. Averesco avec son eé tat-major rejoignait l’armeée roumaine aà  Jassy. De cette façon, la preévoyante
Roumanie  s’assurait  aà  la  fois  contre  tous  risques :  quel  que  fut  le  vainqueur,  elle  devait  gagner.
L’annexion de la Bessarabie surexcita une vive joie dans le parti nationaliste allemand.

L’agence Wolf devint alors l’agence officielle du gouvernement roumain. C’est par son entremise que le
gouvernement roumain reé futa le fait – connu de tous et que lui-meême ne nie plus aujourd’hui – d’avoir
conclu, au mois de mars 1918, avec le gouvernement sovieé tique, un traiteé  en vertu duquel la Roumanie
s’engageait aà  eévacuer la Bessarabie dans un deé lai de deux mois.

L’Allemagne essayait d’attirer la Roumanie de son coê teé  en l’aidant aà  occuper la Bessarabie. Ainsi, toute
l’histoire diplomatique de l’annexion de la Bessarabie est un reéquisitoire eécrasant contre les Allieés et
contre  la  Roumanie  elle-meême,  tandis  qu’elle  plaide  en  faveur  de  l’U.R.S.S.  Nous  devons  encore
rappeler ici le traiteé  roumano-sovieé tique  [16], signeé  simultaneément aà  Odessa et aà  Jassy par le geéneéral
Averesco,  preésident  du Conseil  et  ministre  des Affaires  eé trangeàres  roumain,  d’une part,  et  par  les
repreésentants diplomatiques, administratifs et militaires des Soviets, d’autre part.

Lorsque  les  repreésentants  roumains  signeàrent  ce  traiteé ,  ils  avaient  parfaitement  connaissance  de
l’ethnographie,  de l’anthropologie et de la philologie de la Bessarabie.  Le signer, c’eé tait reconnaîêtre
qu’ils n’avaient aucun droit sur cette province.

Il est singulier que les diplomates roumains, deésirant prouver leurs droits sur la Bessarabie, se reé feà rent
aà  mes  discours  et  articles  de  1898  et  1912.  En  dehors  de  protestations  contre  la  politique
annexionniste du gouvernement russe, ils n’y trouveront aucune allusion au droit de la Roumanie.

Ces  diplomates,  d’ailleurs,  ne  soufflent  jamais  mot  du  traiteé  du  5  mars  1918,  qui  ne  repreésente
nullement une opinion individuelle, mais constitue un acte solennel du gouvernement roumain et par
lequel  la  Roumanie  prenait  l’engagement  d’eévacuer  la  Bessarabie  dans  un  deé lai  de  deux  mois  et
autorisait les forces sovieé tiques aà  occuper les zones eévacueées par les armeées roumaines.

Tout reécemment encore, les journaux italiens ont publieé  une interview du geéneéral Averesco, qui, tout
en reconnaissant l’existence de ce traiteé , preé tend qu’il a entameé  les preé liminaires avec le Comiteé  des
armeées russes du front roumain et de la Mer Noire (Roumtcherod) et que le signataire de ces lignes
n’est arriveé  qu’au dernier moment de Leningrad chargeé  d’instructions speéciales.  C’est inexact.  Mes

[16] Traité signé le 9 mars 1918 dans lequel la Roumanie s’engageait à évacuer la Bessarabie dans un délai de 2 mois.

23



pourparlers avec lui ont commenceé  deàs le mois de janvier 1918 ; mais ce n’est laà  qu’un deé tail sans
importance. La chose qui importe maintenant, c’est que l’on n’ose plus nier l’existence du traiteé . Il fit
d’ailleurs  l’objet  d’une  discussion  orageuse  au  Parlement  roumain,  sous  le  gouvernement  du
germanophile Marghiloman. Plus d’une fois, ses partisans reprocheàrent au geéneéral Averesco d’avoir
signeé  ce traiteé .

D’autre  part,  M.  Arion,  ministre  roumain  des  Affaires  EÉ trangeàres,  a  fait  au  deébut  de  juin  1918,
relativement aà  mes pourparlers avec le geéneéral Averesco, la deéclaration suivante :

« Le général Averesco aborde la question de la Bessarabie. Je dois pourtant lui faire observer que ce n’est
pas à nous, mais bien à lui, général Averesco, qui a signé avec M. Rakovsky le traité sur la Bessarabie,
qu’incombe toute la  responsabilité  des  erreurs  politiques  commises.  Les  propositions  de M.  Rakovsky
furent toutes acceptées, et l’évacuation de la Bessarabie décidée et contresignée par le général Averesco.
Il ne s’opposa qu’à l’évacuation immédiate de la ville de Bender. Le général Averesco ne désire nullement
annexer la Bessarabie, car il craint toujours la Russie. Cette crainte lui vient en héritage de M. Bratiano.
Et pourtant, jamais la Russie ne se relèvera ».

Cette citation nous suffit. Il n’eéchappera aà  personne, qu’elle deémontre sur quoi la politique roumaine,
dans la question bessarabienne, basait tous ses calculs. AÀ  l’heure actuelle, tous ceux qui croyaient que
l’annexion de la Bessarabie s’accomplirait impuneément – j’entends non seulement les germanophiles,
mais aussi MM. Averesco, Bratiano et autres – ont deé jaà  la preuve convaincante de leur erreur.

La  Russie,  non pas la  Russie  tsariste,  bien entendu,  mais  la  Russie  ouvrieàre  et  paysanne,  sous  sa
nouvelle  forme  de  puissante  Union  Sovieé tique,  s’est  releveée  beaucoup  plus  rapidement  que
l’administration roumaine en Bessarabie n’a remplaceé  sur les boutiques les enseignes russes par des
enseignes  roumaines.  Notre  diplomatie  n’a  jamais  cesseé  d’affirmer  les  droits  des  ouvriers  et  des
paysans de l’Union Sovieé tique de s’inteéresser au sort de leurs freàres de Bessarabie, auxquels ils sont
lieés par tout un sieàcle de luttes communes pour la liberteé .

Lorsque le gouvernement de Marghiloman avisa le monde entier de l’annexion de la Bessarabie aà  la
Roumanie,  le  Commissaire  du  peuple  pour  les  Affaires  eé trangeàres  de  la  Reépublique  des  Soviets
[Georges Tchitchérine] deéclara, dans une note breàve, mais eénergique adresseée « à tous, à tous, à tous… »
qu’en opeérant cette annexion, la Roumanie avait agi sans l’avis du  « maître »,  c’est-aà -dire du peuple
bessarabien.  La  note  ajoutait  que  le  gouvernement  roumain,  ayant  arreê teé  et  fusilleé  les  vrais
repreésentants  de  la  population  bessarabienne,  avait  pu  arracher  au  Sfatul  Tseri  l’annexion  de  la
Bessarabie. Elle se terminait ainsi :

« La substitution de la volonté des propriétaires du pays – éternels ennemis du peuple, – soutenus par les
baïonnettes  roumaines,  à  la  volonté  des  ouvriers  et  paysans  bessarabiens  n’a  aucune  base  juridique
d’ordre international. L’annexion forcée de la Bessarabie ne pourra jamais détruire l’union et la solidarité
des masses ouvrières de Bessarabie et de Russie. »

Cette  premieàre  note  fut  suivie,  au  cours  des  sept  anneées  ouà  les  rapports  diplomatiques  furent
suspendus entre la Roumanie et l’Union Sovieé tique, d’une dizaine d’autres notes, tant de la Russie que
de  l’Ukraine  Sovieé tique.  Toutes  eé taient  empreintes  d’une  seule  et  meême  ideée :  l’annexion  de  la
Bessarabie ne peut eê tre consideéreée que comme une pure usurpation.

VI. LA RÉVOLTE DE KHOTINE

Les  eé tudiants  bessarabiens  de  Vienne,  dans  un  meémorandum  preésenteé  aà  la  deé leégation  sovieé tique
pendant la Confeérence roumano-sovieé tique de mars 1924, indiquent quelques-unes des causes de la
reévolte du district de Khotine.
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Les faits relateés dans ce document caracteérisent aà  un tel point les usages de l’administration civile et
militaire  roumaine,  que  je  trouve  neécessaire  d’en  reproduire  quelques-uns.  Deux  eéveénements  ont
pousseé  aà  bout la patience de la population martyriseée en Bessarabie septentrionale et, en provoquant
l’indignation populaire, ont eé teé  la cause de ce que nous appelons la reévolte des paysans de Khotine.
« Le  25  janvier  1919,  deux  ans  après  l’occupation  (****),  la  troisième  compagnie  du  8e  régiment
d’infanterie roumaine organisa dans la petite ville de Britchany une soirée dansante. Le commandant de
la place, le major Constantinesco, ayant appris que la population refusait de participer à ce bal, ordonna
aux patrouilles d’y amener de force les femmes et les jeunes filles de la ville ; là, il les obligea à danser avec
les soldats et les agents de police sous la menace du knout et du revolver.

Les parents des jeunes filles, étant accourus, suppliaient, les larmes aux yeux qu’on relâchât leurs enfants  ;
les jeunes filles furent conduites aux appartements du capitaine Dimitresco, rue Stefen-Tchelmar, et là
elles furent violées par des sous-officiers complètement ivres. Une fillette de quatorze ans, Reizen, mourut
le lendemain à l’hôpital, d’une hémorragie interne ; une jeune fille, Anna Kiriliouk, dix-huit ans, ayant
contracté une maladie vénérienne, se suicida huit jours après.

Trois habitants de Britchany étant allés en délégation se plaindre au commandant roumain de Khotine,
furent arrêtés, traduits en justice pour infraction à la loi sur la sûreté de l’État, et condamnés à trois et
cinq ans de prison.

« Le 28 janvier, les habitants de Khotine ayant été rassemblés au son du tambour dans le parc municipal,
assistèrent là à un horrible spectacle : un ouvrier cordonnier, Vassili Filko, était attaché à un arbre, le
corps couvert de sang, les vêtements en lambeaux. Il était entouré des généraux et officiers parmi lesquels
le commandant en chef des troupes d’occupation, le général Brochtianou (celui-là même qui s’est vanté
d’avoir fait noyer dans le Dniestr, au début de l’occupation de la Bessarabie, huit mille « bolchevistes » du
district de Sorolci) et le commandant de la IVe division, le général Popesco. Ce dernier, aidé des officiers,
s’acharnait  sur  le  malheureux  ouvrier  qui  poussait  des  cris  terribles.  On  expliqua  à  la  population,
indignée de cette sauvagerie, que Filko était condamné à mort pour bolchevisme et devait être exécuté
sous les yeux des habitants.

« En réalité, le crime de Filko était tout autre : deux heures auparavant, le malheureux avait osé dire aux
soldats qu’ils n’avaient pas le droit de s’approprier des marchandises sans les payer. Quand les officiers
s’aperçurent que Filko expirait sous leurs coups, ils organisèrent un tir sur cette cible vivante. Chaque
coup de feu réussi était accompagné des rires et des plaisanteries des officiers. Le malheureux ne fut
achevé qu’à la cinquième balle qui l’atteignit au front. Sa femme et ses enfants assistaient à ce supplice
horrible. Le corps de Filko resta attaché à l’arbre pendant trois jours pour servir d’exemple. »

VII. LA SITUATION ACTUELLE

M.  Titulesco fait observer dans sa reéponse que si, en 1912, alors que je menais campagne contre la
Russie tsariste, on pouvait encore dire, avec quelque apparence de raison, que le reégime roumain ne
diffeérait pas essentiellement de celui de la Russie tsariste, ceci n’est plus exact aà  preésent. La Roumanie
compte maintenant comme pays « deémocratique ». Elle a institueé  le suffrage universel et la reé forme
agraire la plus radicale. On peut reépliquer aà  cela que si le gouvernement roumain, comme l’affirment
ses repreésentants aà  l’eé tranger, a reéellement reéaliseé  des reé formes deémocratiques d’une telle ampleur
qu’il  s’est  attireé  ainsi  la  sympathie  de  toute  la  population  paysanne,  on  s’eé tonne  qu’il  craigne
d’organiser un pleébiscite en Bessarabie.

Ces fameuses reé formes sont d’une telle nature qu’elles n’ont nullement atteénueé  la haine profonde de la
population bessarabienne aà  l’eégard des autoriteés roumaines. Nous nous permettrons de donner ici un
renseignement  d’ordre  historique.  Je  puis  deémontrer  par  toute  une  seérie  de  documents  et  en
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particulier par la correspondance eéchangeée (mai-juin 1917) entre les repreésentants russes aà  Jassy, MM.
Mossolov et Poklevsky-Koziol, et le Gouvernement provisoire, que ces reé formes n’ont eé teé  introduites
que pour parer au danger de voir la reévolution russe gagner la Roumanie.

Si je souligne eégalement que le manifeste solennel du roi de Roumanie aà  son armeée, dans lequel il
promettait aux paysans la terre et les droits eé lectoraux, ne fut publieé  que quatre jours apreàs que la
garnison russe de Jassy m’eut libeéreé  de ma prison roumaine, j’aurai mis en eévidence qu’entre la crainte
de la reévolution et les promesses de reé formes, il y a un lien de cause aà  effet. Pendant ces quatre jours, le
gouvernement roumain eé tait bourreleé  d’inquieé tudes. Il s’attendait, en particulier, pour le 23 avril, feê te
de Saint-Georges, aà  une attaque de la garnison russe. La correspondance secreà te dont j’ai parleé  plus
haut, nous apprend que le gouvernement roumain s’attendait meême aà  l’arrestation du roi. D’apreàs une
affirmation  de  Take-Jonesco  [17],  rapporteée  par  l’ambassadeur  russe  Mossolov,  le  roi  aurait  meême
deéclareé  qu’il n’opposerait aucune reésistance aà  son arrestation.

La voilaà , l’origine de la reé forme agraire ! Sans la reévolution russe, les paysans roumains auraient eé teé
obligeés, pour conqueérir la terre, de renouveler la reévolte de 1907, eé touffeée avec une feérociteé  inouîïe par
le gouvernement Bratiano. Les reé formes agraire et eé lectorale ayant eé teé  reéaliseées par les pires ennemis
des  masses  populaires,  par  ces  meêmes  partis  politiques  qui  repreésentent  l’inteéreê t  des  grands
proprieé taires,  ces  derniers  ont  reéussi,  sous  diffeérents  preé textes,  aà  s’approprier  de  treàs  grandes
eé tendues  de  terres.  Apreàs  l’occupation  de  la  Bessarabie,  sous  le  gouvernement  Marghiloman,
repreésentant des proprieé taires fonciers,  les paysans ont eé teé  deépouilleés  des terres dont ils  s’eé taient
empareés  pendant  la  reévolution.  On a  obligeé  les  paysans,  comme les  documents  citeés  plus  haut  le
constatent, aà  reconstruire tous les baê timents deé truits et aà  payer aux proprieé taires une indemniteé .

Les  gouvernements  suivants  furent  obligeés,  par  crainte  de  nouvelles  agitations  agraires,  de  faire
quelques concessions aux paysans, mais au lieu de donner la terre aux indigents, ils la distribueàrent
aux  immigreés  de  la  vieille  Roumanie  et  de  la  Transylvanie,  ainsi  qu’aà  leurs  amis  politiques  –
cabaretiers,  fonctionnaires,  officiers,  accapareurs  –  cherchant  aà  fournir  ainsi,  par  cette  masse
compleà tement eé trangeàre aà  l’agriculture, un appui aà  la domination roumaine en Bessarabie. La reé forme
agraire en Roumanie meême n’eut pas un meilleur sort. Laà  aussi les proprieé taires fonciers reéussirent aà
s’emparer de la majeure partie des terres. C’est pourquoi la reé forme agraire figure de nouveau dans le
programme du parti paysan roumain.

En ce qui concerne la reé forme eé lectorale, il est eévident que dans un pays ouà  le pouvoir est aux mains de
la police secreà te  et  de 40.000 gendarmes – veéritable calamiteé  pour toute la  population et pour le
paysan en particulier – le suffrage universel sert de paravent aà  tous les abus du pouvoir. M. Titulesco
lui-meême ne semble pas compter beaucoup sur le « deémocratisme » de la Roumanie actuelle, puisqu’il
repousse soigneusement le seul moyen deémocratique qui pourrait exprimer le veéritable eé tat d’esprit
de  la  population  bessarabienne,  c’est-aà -dire  le  pleébiscite.  Comme  je  l’ai  dit  plus  haut,  je  suis  en
possession  d’une  treàs  abondante  documentation  deécelant  la  situation  extreêmement  peénible  de  la
Bessarabie sous la domination roumaine. Les paysans sont terriblement pressureés, d’une part par les
grands  proprieé taires,  de  l’autre  par  le  fisc.  Ajoutez  aà  cela  les  vols  pratiqueés  ouvertement  par  les
fonctionnaires  roumains  qui,  mal  payeés,  appliquent  plus  que  jamais  le  vieux  preécepte  :  vivre  sur
l’habitant.

On peut  juger  du  deécouragement  de  la  population bessarabienne,  d’apreàs  une correspondance  de
Kichinev, parue le 28 deécembre 1924 dans un journal de Bucarest, Lupta, sous ce titre assez eévocateur :
« La dépression morale des paysans bessarabiens ». Ce titre eé tait suivi de deux sous-titres :  « Pitoyable
aspect des villages » et « Épanouissement de la débauche et de l’alcoolisme ».

Le  correspondant  rapporte  preéciseément  une  conversation  qu’il  a  eue  avec  une  personnaliteé

[17] Take Ionescu, de son vrai nom Ionescu, Demetriu (1858-1922), journaliste, écrivain, avocat et homme d’État roumain. A changé
à plusieurs reprises de couleur politique (libéral, nationaliste, progressiste…). Ministre des Affaires étrangères (1920-1921), puis
Président du Conseil des ministres du Royaume de Roumanie (1921-1922).
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bessarabienne influente, n’appartenant aà  aucun parti politique :

« Nous recevons de la campagne – m’a dit mon interlocuteur – des nouvelles de plus en plus alarmantes.
Nos villages sont en pleine débâcle et démoralisés au plus haut degré. Jamais les paisibles Moldaves n’ont
consommé autant d’alcool.  Tout le monde boit :  les vieux et les jeunes,  les femmes, les jeunes filles et
jusqu’aux mineurs, qui les imitent. Il y a des villages entiers où, les jours de fête, il serait impossible de
trouver  une seule  personne non-ivre.  Il  en résulte  que la  masse paysanne s’appauvrit  et  gaspille  son
patrimoine dans les tripots à vil prix. Il se crée ainsi une sorte de prolétariat agricole, sans terres et sans
ressources. Cela signifie qu’il se forme une classe qui sera une source de nouveaux soucis et de grandes
difficultés pour n’importe quel gouvernement. »

Dangereuse pour la vie publique du pays, cette classe augmente le meécontentement geéneéral, toujours
croissant. La terre passe, peu aà  peu, aux mains des accapareurs qui deviennent, par leurs richesses, les
veéritables deé tenteurs du pouvoir aà  la campagne.

Un autre trait  de la politique roumaine,  qui  meérite d’eê tre signaleé ,  est la perseécution des minoriteés
nationales,  dont j’ai  deé jaà  eu l’occasion de parler.  Aussitoê t  apreàs  la  deébaê cle  allemande,  alors  que la
Roumanie  ignorait  encore  comment  seraient  accueillies  par  les  Allieés  ses  preé tentions  territoriales
deémesureées (deépassant de beaucoup tout ce qu’elle eé tait parvenue aà  se faire promettre apreàs deux
anneées de chantage, par le traiteé  d’aouê t 1916), son gouvernement se haê ta, pour apaiser les nationaliteés
des territoires annexeés,  de conclure avec elles,  directement ou non,  toute une seérie  d’accords.  Ces
accords leur garantissaient une autonomie culturelle et une compleà te eégaliteé  politique et civique. Mais
lorsque la Roumanie se fut affermie dans ses nouvelles frontieàres et que le parti dominant eut compris
que personne ne viendrait au secours de ces malheureuses minoriteés nationales, livreées aà  l’aviditeé  de
la bureaucratie, elle changea brusquement de politique. En deépit du traiteé  de Versailles et de tous les
statuts de la Socieé teé  des Nations sur les droits des minoriteés nationales, le gouvernement roumain
commença,  de  la  manieàre  la  plus cynique et la  plus brutale,  aà  fermer les  eécoles  et  les  eéglises  des
minoriteés nationales et aà  mener la plus violente action de roumanisation. A cet eégard, le gouvernement
« libeéral » actuel de Bratiano s’est particulieàrement distingueé .

Aux protestations de quelques journaux, disant qu’une pareille attitude creéait en Roumanie un courant
d’hostiliteé  aà  l’eégard du gouvernement roumain, l’organe officieux Vitoli reépondit par un article dont le
seul titre (« L’école nationale est un foyer d’irrédentisme et de bolchevisme ») indique suffisamment quel
esprit de reéaction et d’extreême obscurantisme caracteérise la politique roumaine aà  l’eégard des minoriteés
nationales.

Dans les journaux de Bucarest qui soutiennent tous, sans exception, cette politique, on trouve parfois
des correspondances exposant la triste situation des eécoles des minoriteés nationales en Bessarabie, en
Transylvanie et en Dobroudja. Ainsi, Lupta a relateé  les exploits de l’inspecteur Koumpanitch, aà  Kichinev,
qui  dressa  une  liste  d’instituteurs  aà  congeédier  pour  leur  manque  de  zeà le  dans  l’œuvre  de
roumanisation.

Le plan du gouvernement Bratiano fut le suivant : frapper d’abord les nationaliteés les plus dangereuses
au point de vue politique, comme les Ukrainiens, les Hongrois, les Russes et les Bulgares. Tant que le
gouvernement roumain lutta contre ces quatre nationaliteés, il se montra indulgent aà  l’eégard des Juifs et
des Allemands. Mais deàs qu’il eut atteint son but en ce qui les concerne, il s’attaqua aux deux autres.

Autrefois, la presse allemande soutenait le gouvernement roumain ; mais actuellement – comme nous
pouvons le constater par les numeéros d’aouê t du Berliner Tageblatt, elle pousse des cris d’alarme contre
la perseécution de la culture allemande. Le Berliner Tageblatt rappelle aà  cette occasion que les accords
conclus  vers  la  fin  de  1918  avec  les  repreésentants  de  la  minoriteé  allemande  en  Transylvanie,
garantissaient aà  celle-ci « la liberté nationale intégrale ».

Il est curieux que le gouvernement roumain ait reéussi aà  soulever contre lui jusqu’au clergeé  moldave de
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Bessarabie,  qui  aurait  pu  devenir  son  meilleur  agent  dans  l’œuvre  de  roumanisation  forceée.  Tout
reécemment, ce clergeé  dut tenir aà  Kichinev un congreàs clandestin qui, bien entendu, ne tarda pas aà  eê tre
deécouvert et dissous. Les journaux de Bucarest, entre autres l’Universul,  publient assez souvent des
correspondances sur les proceàs intenteés aux preê tres moldaves accuseés d’activiteé  anti-roumaine.

Le gouvernement roumain pousse la brutaliteé  aà  un tel point qu’il a reéussi  aà  soulever contre lui les
Tartares immigreés en Dobroudja apreàs la guerre de Crimeée, et qui, pourtant, forment l’eé leément le plus
paisible et le plus docile. Onze mille Tartares, et preéciseément ceux du district de Constanza, viennent
de solliciter du gouvernement sovieé tique l’autorisation de retourner en Crimeée.

Malgreé  tout, la jeunesse bessarabienne et moldave manifeste ouvertement ses sympathies pour l’Union
sovieé tique et la culture russe. Un correspondant de la ville de Cluj, centre universitaire de Transylvanie,
signale avec indignation dans l’Universul que les eé tudiants moldaves de Bessarabie continuent aà  parler
entre eux la langue russe.

Quant aux eé tudiants bessarabiens de Bucarest et de Jassy, ils sont l’objet d’une surveillance speéciale de
la police. Il n’est pas besoin, apreàs tous les faits rapporteés plus haut, de deécrire les mœurs introduites
en Bessarabie par les fonctionnaires militaires et civils roumains. Dans mon article du journal l’Epoca,
qui provoqua les reéponses de MM. Lahovary et Titulesco, j’ai signaleé , d’apreàs des journaux roumains,
que le fouet et la torture s’emploient constamment, non seulement dans les prisons, mais dans le train
ordinaire des rapports de l’administration roumaine avec la population locale.

Les journaux de Bucarest constatent eux-meêmes que, sous ce rapport, l’administration roumaine est
dix fois plus exeécrable que l’administration tsariste au temps de laquelle l’emploi des verges et des
tortures eé tait supprimeé , en droit comme en fait. Dans Lupta (30 deécembre 1924), un article intituleé  :
« Les  horreurs  de  la  prison  de Kichinev » rapporte  litteéralement  ceci :  « Les  révélations  faites  il  y  a
quelques jours par notre correspondant de Kichinev sur les horreurs ayant eu et ayant toujours lieu dans
la prison militaire de cette ville, provoquent l’indignation en même temps que l’inquiétude. L’indignation,
car la conscience humaine du XXe siècle ne peut se résigner à de semblables bestialités ;  l’inquiétude,
parce  que  la  tyrannie  fait  naître  la  tyrannie ;  les  malheureux,  si  atrocement  torturés  aujourd’hui,
deviendront demain les ennemis les plus mortels d’une société qui a pu tolérer de telles horreurs. »

Deux officiers, un lieutenant et un capitaine, sont devenus fous aà  la suite des tortures qui leur ont eé teé
infligeées. Un autre deé tenu, ayant deéclareé  la greàve de la faim, fut battu jusqu’au sang. Une femme avorta
en prison, victime des plus reévoltants outrages. Enfin, une partie des deé tenus est litteéralement deévoreée
par les poux.

La cruauteé  raffineée, dont les autoriteés roumaines firent preuve au cours de la reépression de la reécente
reévolte en Bessarabie meéridionale, meérite particulieàrement d’eê tre signaleée. Un deé tachement d’insurgeés
paysans, sans autres armes que deux mitrailleuses enleveées aux soldats et dont l’une eé tait deé traqueée et
l’autre sans cartouches, avait semeé  la panique parmi les officiers et les autoriteés. Aussi, ceux-ci se sont-
ils cruellement vengeés. Des villages entiers furent deé truits aà  coups de canon et des milliers de paysans
furent tueés.  Durant des semaines,  cette malheureuse reégion fut en butte aux exeécutions,  fusillades,
incendies et aà  toutes les violences.

Les ministres roumains preé tendirent que l’insurrection avait eé teé  preépareée sur le territoire sovieé tique.
Mais,  peu  aà  peu,  la  veériteé  se  fit  jour  et  l’on  vit  paraîêtre  dans  les  journaux  roumains  une  seérie
d’informations d’ouà  il reésultait que la reévolte, provoqueée par le pillage et les perseécutions des autoriteés
roumaines,  avait  eéclateé  spontaneément.  Il  est  curieux  de  constater  que  cette  reévolte  se  propagea
simultaneément dans les villages moldaves, bulgares, ukrainiens et russes. Seuls les colons allemands,
qui avaient embrasseé  au deébut la cause des rebelles, les abandonneàrent ensuite et se retourneàrent
contre eux, deàs qu’ils s’aperçurent que la deé faite eé tait ineévitable. Cette trahison s’explique aussi par la
situation privileégieée  des  colons allemands,  qui  ont  reçu,  sous Mackenzen,  des lots  de  terrain  plus
eé tendus que ceux des paysans moldaves et autres.
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On a appris  par la  suite  les  deé tails  et  l’eépilogue de cette reévolte,  d’apreàs  les  deébats  du Parlement
roumain, reproduits par les journaux. Pour se deébarrasser des eé leéments qui leur portaient ombrage,
les  satrapes  roumains  les  arreê taient  et  les  tuaient  sur  place.  C’est  ainsi  qu’un  certain  Bazalenu,
preésident d’une coopeérative du district d’Akkerman, se deé fit de sept paysans qui lui reéclamaient 35.000
leis ayant appartenu aà  la coopeérative et qu’il avait deé tourneés. Ils furent fusilleés sur la route de Kichinev
ouà  on les conduisait. L’un d’eux, nommeé  Filasov, ayant surveécu – il avait simuleé  la mort – put aller aà
Bucarest, ouà  il fit son rapport au Comiteé  du Parti paysan. Cette histoire fut deévoileée par la presse, mais
le  gouvernement  roumain,  nullement  embarrasseé ,  deéclara  effronteément  que  Filasov  eé tait  un  des
instigateurs de la reévolte et ordonna son arrestation immeédiate. Filasov fut reconduit en Bessarabie,
malgreé  la graviteé  de ses blessures, et il est fort probable que nous n’entendrons plus parler de lui.

Tout en soutenant le gouvernement, la presse roumaine, neéanmoins, est bien obligeée de consacrer de
temps  en  temps  quelque  place  aux  assassinats  systeématiques  de  deé tenus.  Les  mœurs  de
l’administration roumaine en Bessarabie ont eu un tel retentissement dans le monde que le mareéchal
Foch [18] lui-meême, dans son interview avec les journalistes roumains de Paris, a exprimeé  le souhait de
voir s’y eé tablir au plus toê t une bonne administration.

Pour terminer mon exposeé ,  je voudrais montrer le reégime roumain tel que l’a deé fini le vieux Vassili
Stroesco, reconnu par tous les nationalistes roumains comme l’apoê tre du mouvement nationaliste en
Bessarabie,  dans  la  seéance  du  10  janvier  1920,  M.  Stroesco  prononça  un  discours  qui  souleva
l’indignation de tous les partis. Voici le compte rendu de cette seéance d’apreàs le journal Adverol :

« Vassili Stroesco montre que la situation en Bessarabie est inquiétante au dernier degré. Les autorités
locales exercent une pression sauvage sur la population. La justice se fait d’une manière sommaire, les
abus sont tolérés par les ministres eux-mêmes. Les libertés publiques sont entièrement supprimées du fait
du régime militaire. On a la douleur de constater que la situation était meilleure sous l’ancien régime
russe. (Bruit).

Jorga  (preésident).  –  Malgré  tout  le  respect  que  je  vous  dois,  je  ne  puis  entendre  pareilles  choses.
(Applaudissements freéneé tiques).
Stroesco essaie de continuer, des protestations l’interrompent.
Jorga. – Vous insultez tout le passé et l’avenir de notre nation, et je ne puis vous permettre de continuer
votre discours. (Applaudissements prolongeés).
Stroesco veut continuer. (Grand bruit, surtout sur les bancs des libeéraux).
Le Preésident s’efforce en vain de reé tablir l’ordre. Le bruit continue. Il se produit une violente discussion
et Jorga deéclare la seéance suspendue… Au bout d’un moment la seéance est reprise.
Une voix. – Vous défendez le banditisme d’Incouletz.
Sur les bancs des socialistes. – Mettez fin à la terreur en Bessarabie !
Une autre voix. – C’est honteux, la question bessarabienne se discute à l’heure actuelle à Paris.
Le calme est reé tabli et la seéance continue.
Le docteur Tchougourian. – C’est avec le plus vif regret que je me vois obligé de me dresser contre M.
Vassili Stroesco, si grand dans le passé et si petit aujourd’hui. (Applaudissements).
Vassili  Troesco demande la parole.  On la lui  refuse et il  quitte la  salle  des seéances en disant  « au
revoir ».

A propos de cette seéance, M. Poklevsky-Koziol, ancien ambassadeur de Russie aà  Bucarest, eécrivait aà  M.
Sazonov aà  Paris,  en lui  faisant parvenir ce compte rendu :  « La protestation de M.  Stroesco est  fort
intéressante  et  donne  une  idée  précise  de  la  triste  actualité  bessarabienne ;  elle  est  d’autant  plus
intéressante que le nom même de M. Stroesco garantit l’impartialité de ses déclarations sur la pénible

[18]  Foch, Ferdinand (1851-1929). Maréchal de France. Professeur à l’Ecole de Guerre en 1894. En 1914, commande un corps
d’armée,  puis  la  9e  Armée  dans  la  bataille  de  la  Marne.  En  mai  1917,  nommé  Chef  d’Etat-Major  général.  En  mars  1918,
Commandant en chef des Armées Alliées, il conduit l’offensive générale en juillet-août, et reçoit la capitulation allemande le 11
novembre.
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situation  de  la  Bessarabie,  que  le  gouvernement  et  la  presse  nationaliste  s’efforcent  de  passer  sous
silence… A mon grand regret, le texte complet du discours de M. Stroesco n’a pas paru dans les journaux.
Et  bien  qu’il  ait  affirmé  lui-même,  dans  une  lettre  adressée  au  directeur  du  journal  Adveroul,  son
intention de publier le texte de son discours, il n’en a rien fait. On l’aura probablement décidé à renoncer
à  son  intention,  mais  il  est  possible  aussi  que  le  gouvernement  ait  tout  simplement  interdit  la
publication. »

Et dire que ces paroles ont eé teé  eécrites par un homme qui fut personna grata aà  la cour roumaine et qui a
contribueé  par tous les moyens aà  l’occupation de la Bessarabie par les Roumains !

Deux  mots  encore  sur  la  situation  eéconomique  creéeée  en  Bessarabie  par  l’occupation.  La  presse
roumaine et eé trangeàre est unanime aà  constater la deésorganisation eéconomique de la Bessarabie depuis
son annexion aà  la  Roumanie.  Une correspondance de Kichinev intituleée :  « La crise  économique et
financière en Bessarabie », parue dans Lupta le 2 janvier 1925, constate que la ville de Kichinev, qui fut
jadis un centre commercial des plus importants, eé troitement lieé  aà  la vie eéconomique de toute la Russie
meéridionale, se meurt depuis qu’elle est roumaine. Il en est de meême des autres villes bessarabiennes
et de la Bessarabie tout entieàre.

Autrefois,  la  Bessarabie avait  dans la Russie un marcheé  illimiteé  pour l’eécoulement de ses produits.
Coupeée aujourd’hui de ses deéboucheés, son agriculture, ainsi que son industrie viticole et horticole, est
en deécroissance continuelle.  Il  n’est  pas eé tonnant  que  M.  Sanilevitch,  preésident  de  la  Chambre de
commerce de Kichinev et seénateur, ait eécrit dans l’Universul (2 janvier 1925) que, seule, la reprise des
relations eéconomiques avec l’Union sovieé tique peut  rendre la  prospeériteé  aà  la  Bessarabie.  C’est  par
Odessa qu’autrefois la Bessarabie exportait ses produits aà  l’eé tranger ; l’Ukraine lui facilitait largement
aussi l’acceàs au marcheé  exteé rieur. Le fait de l’avoir arbitrairement seépareée de ses deéboucheés naturels a
eu des reépercussions consideérables sur sa vie eéconomique ainsi que sur celle d’Odessa, qui a perdu,
avec la Bessarabie, la plus grande partie de sa spheàre d’attraction.

VIII. CONCLUSIONS

Nous avons dit qu’en vertu de la convention d’octobre 1920, l’annexion de la Bessarabie ne devait
devenir effective qu’apreàs ratification de tous les EÉ tats signataires. Jusqu’aà  ce jour, la convention n’a eé teé
ratifieée ni par l’Italie ni par le Japon, en deépit des efforts surhumains que fait la Roumanie aupreàs de
ces  deux  EÉ tats  Cela  n’empeêche  pas  d’ailleurs  les  freàres  Bratiano  de  deéclarer  fieàrement  dans  les
journaux  eétrangers  que  la  question  bessarabienne  n’est,  pour  la  Roumanie,  qu’une  question  de
politique inteérieure.

Mais s’il en eé tait ainsi, pourquoi la Roumanie s’eévertuerait-elle aà  faire ratifier aà  tout prix l’annexion par
ces deux EÉ tats, qui preéciseément ont toujours eé teé  eé trangers aà  cette affaire ? Au surplus, meême si l’Italie
et le Japon ratifiaient, la Roumanie n’en aurait ni plus ni moins un droit de proprieé teé  sur la Bessarabie.

Peut-eê tre pourrait-elle, aà  la rigueur, tirer de cette ratification un beéneé fice dans ses neégociations aupreàs
du seul veéritable maîêtre de la Bessarabie : l’EÉ tat sovieé tique, pour le deécider aà  reconnaîêtre l’annexion.
Mais, tant que l’EÉ tat sovieé tique s’y refusera, du point de vue du droit international, la Roumanie n’aura
pas le moindre droit sur la Bessarabie.

Les freàres Bratiano ont beau s’illusionner ; ils comprennent, malgreé  tout, parfaitement que la question
bessarabienne ne sera reésolue ni aà  Toldo, ni aà  Rome, mais aà  Moscou.

Les diplomates roumains, en queémandant la ratification aupreàs des gouvernements italien et japonais,
insistent sur le  fait  que les EÉ tats signataires de la  convention ne peuvent renier une signature qui
constitue  un  engagement  solennel.  Il  semble  que  ces  messieurs  attachent  un  grand  prix  aà  ces
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consideérations sentimentales, car elles abondent dans les articles qu’ils donnent aux journaux italiens
et autres. Or, cette assertion est inexacte, tant au point de vue juridique qu’au point de vue politique.
Juridiquement, tant que la signature n’est pas ratifieée, elle ne lie en aucune façon le signataire, sans
quoi la ratification serait superflue.

D’autre  part,  si  le  gouvernement  roumain  appreécie  tant  les  signatures  solennelles,  pourquoi  ne
reconnaîêt-il pas, quant aà  lui, la signature qu’il a apposeée au traiteé  de mars 1918, en vertu duquel la
Roumanie devait  eévacuer immeédiatement la Bessarabie ? Pourtant,  ce traiteé  n’avait  besoin ni de la
ratification du parlement roumain, ni de celle du roi, comme il ressort de son texte meême. Puisque les
Roumains ont si souvent aà  la bouche le mot de grandeur d’aême, qu’ils en fassent donc preuve, pour
commencer, en retirant leurs soldats et leurs fonctionnaires en deçaà  du Pruth. Apreàs quoi, ils pourront
parler.

Les demandes de ratification adresseées aà  l’Italie et au Japon n’ont plus d’ailleurs aucune base juridique
ni politique. Au moment ouà  la convention de 1920 fut signeée, le gouvernement sovieé tique n’eé tait pas
reconnu.  Cela  signifie,  en  termes  de  droit  international,  qu’il  n’y  avait  alors  aucune  personnaliteé
juridique pouvant discuter au nom de l’ancien Empire russe la question bessarabienne.

La situation eé tait la meême aà  l’eépoque ouà  l’Angleterre et la France ratifieàrent la convention, puisqu’il n’y
avait aà  ce moment aucun rapport diplomatique reégulier entre ces deux EÉ tats et l’Union sovieé tique. Ceci
d’ailleurs  ne  diminue  en  rien  l’eénorme  responsabiliteé  assumeée  par  les  gouvernements  anglais  et
français du fait  de cette reconnaissance inadmissible.  Cependant,  la  responsabiliteé  de l’Italie  et du
Japon, en cas de ratification, serait dix fois plus grande, car ces EÉ tats se trouvent, deàs maintenant, en
rapports diplomatiques reéguliers avec l’Union sovieé tique.

Ils ne peuvent donc plus recourir aà  la scolastique juridique pour eécarter l’EÉ tat qui est directement
inteéresseé  dans la question. Il n’est pas possible d’entretenir aà  Moscou de bons rapports diplomatiques
avec cet EÉ tat et de faire mine de l’ignorer, en disposant aà  Bucarest,  d’accord avec le gouvernement
roumain, d’un territoire sovieé tique.

Cette façon de proceéder serait sans preéceédent. Si nous en faisions autant, nous pourrions, nous aussi,
signer avec les gouvernements grec et turc un traiteé  reconnaissant leurs droits sur le Deédocaneàse, ou
avec  le  gouvernement  chinois,  par  exemple,  un  traiteé  confirmant  ses  droits  sur  Wei-Hai-Wei  [19].
Comment les gouvernements italien et japonais jugeraient-ils un acte de ce genre ? La ratification de la
convention  de  1920  par  l’Italie  et  le  Japon  constituerait  un  tout  pareil  deé fi  aà  l’eégard  de  l’Union
sovieé tique.

Il faut bien qu’on le sache : il est trop tard actuellement pour que l’Italie et le Japon ratifient cette
convention. Elle a eé teé  signeée avec la perspective que son exeécution preéceéderait la reconnaissance du
gouvernement sovieé tique, ce dont sa teneur, au surplus, offre la meilleure preuve. Un de ses articles est,
aà  ce point de vue, des plus concluants. C’est celui qui concerne la commission chargeée de deé limiter les
frontieàres entre la Russie et la Roumanie. D’apreàs cet article,  la commission devait comprendre un
repreésentant de chacune des puissances signataires de la convention, un repreésentant de la Roumanie
et un repreésentant de la Socieé teé  des Nations fonctionnant comme deé leégueé  « russe ».

Oserait-on  aujourd’hui  nous  envoyer  une  commission  ainsi  composeée,  afin  de  tracer,  sur  notre
territoire et contre notre volonteé , la frontieàre de notre EÉ tat ? Comment nos autoriteés accueilleraient-
elles une pareille commission ? Cet article est la meilleure preuve de l’absurditeé  de toute la convention.

Les gouvernements italien et japonais doivent eétudier seérieusement cette question et envisager les
conseéquences que la ratification ferait peser sur nos relations futures. Qu’ils se disent bien qu’il ne

[19]  Un des symboles du dépeçage impérialiste de la Chine.  Weihaiwei (rebaptisé depuis 1945 Weihai), est une ville portuaire du
nord-est de la province chinoise du Shandong. Elle était une importante base navale au XIXe siècle et, de 1898 à 1930, un territoire
740 Km2 autour de la ville est « loué » à la Grande-Bretagne, qui en a fait une base navale.
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s’agit pas laà  d’une simple formaliteé .  L’annexion de la Bessarabie a provoqueé  et provoquera toujours
l’indignation de tous les peuples de l’Union sovieé tique.

Il faut espeérer que l’Italie et le Japon reépareront l’erreur commise par les deux autres EÉ tats signataires
de la convention, la France et l’Angleterre.  S’ils  ne le font pas,  l’indignation des peuples de l’Union
sovieé tique ne fera que grandir. Que les hommes d’EÉ tat japonais et italiens ne perdent pas de vue les
sentiments  que  la  population  de  l’Union  sovieé tique  tout  entieàre,  et  principalement  la  population
paysanne, eéprouve envers la Roumanie.

L’EÉ tat roumain est sorti des guerres que la Russie a faites aà  la Turquie. Il est vrai que le tsarisme a fait
ces  guerres  dans  un  but  annexionniste  (il  ne  peut  y  avoir  deux  opinions  laà -dessus  pour  les
repreésentants du gouvernement sovieé tique), mais ce sont les paysans russes qui ont payeé  ces guerres
de leur sang, et il n’est pas une famille en Russie qui ne s’en souvienne.

Il ne faut pas oublier non plus que, pendant la guerre mondiale, les armeées russes ont combattu toute
une anneée pour deé fendre la Roumanie qui, deàs qu’elle se fut jointe aux Allieés,  devint pour eux une
charge plutoê t qu’un soutien et que ce sont les paysans russes qui durent supporter toute cette charge.
Or, tandis que les ouvriers et les paysans russes eé taient occupeés de leurs affaires inteérieures et, par
suite de l’intervention des Allieés, acculeés aà  la guerre civile, c’est alors que le gouvernement roumain,
par  le  mensonge  et  par  la  force,  s’empara  d’une  riche  contreée  de  l’Union  sovieé tique,  comprenant
40.000 verstes carreées de surface et 3 millions d’habitants.

Les paysans russes, qui connaissent parfaitement la situation peénible des paysans roumains, eéprouvent
pour eux des sentiments de vive sympathie, qu’ils ne peuvent avoir pour les proprieé taires roumains.

L’Italie et le Japon se trouvent devant un dilemme : ou bien refuser la ratification de la convention et
obliger  ainsi  la  Roumanie  aà  reésoudre,  d’accord  avec  le  gouvernement  sovieé tique,  le  probleàme  de
Bessarabie,  et  aà  consolider  de  cette  façon  la  paix  sur  la  frontieàre  de  l’Est  ;  ou  bien  ratifier  cette
convention inadmissible et embrouiller encore une situation que les illeégaliteés de la convention de
1920 ont deé jaà  suffisamment compliqueée [20].

Moscou, 14 février 1925.

Notes :

(*) Ceux qui parlent et écrivent sur la Bessarabie font souvent erreur, en désignant ces trois districts comme trois cantons
(ouezd), rattachés d’abord à la Roumanie et détachés ensuite d’elle pour être incorporés à la Russie. En réalité, ce territoire
était composé uniquement du district d’Ismaïl avant son incorporation à la Roumanie aussi bien qu’après sa restitution à la
Russie. Et ce n’est que durant la domination roumaine que ce territoire fut divisé administrativement en trois districts.
(**)  Comme,  d’ailleurs,  dans  tous  les  cabinets  précédents,  M.  Incouletz  ne  dédaigne  ni  conservateurs  ni  libéraux,  ni
germanophiles ni francophiles, ni Marghiloman ni Bratiano, pourvu qu’il soit ministre.
(***) Tout récemment, une mésaventure est survenue à ce Khalippa, considéré jusqu’alors comme un héros national. Il a été
battu, tout comme un vulgaire ouvrier ou paysan bessarabien, par un officier de gendarmerie, un certain Popesco.
(****) Cette chronologie est quelque peu inexacte. En janvier 1919, une année seulement s’était écoulée depuis l’occupation
de la Bessarabie centrale et méridionale ; le district de Khotine ne fut occupé par les Roumains qu’en novembre 1918, après le
départ des troupes autrichiennes. Il serait également inexact de considérer les événements de Britchany, si toutefois ils ont eu
lieu le 25 janvier 1919, comme la cause de la révolte : à cette date, en effet, la révolte était déjà étouffée. Elle a commencé le 6
janvier, et le 10 les Roumains s’enfuyaient de Khotine ; mais, le 21 janvier, les insurgés furent mis en déroute et les troupes
roumaines occupèrent à nouveau Khotine et y fusillèrent 500 habitants. Ces inexactitudes n’ont cependant aucune importance.
Les faits rapportés dans le mémorandum caractérisent d’une manière assez expressive le régime des occupants et expliquent
les circonstances dans lesquelles la révolte s’est produite.

[20] En 1940, tirant profit de son pacte avec Hitler, de l’effondrement de la France et de l’isolement de la Grande-Bretagne, Staline
décida de réoccuper la Bessarabie.  Le 26 juin 1940,  un ultimatum était  adressé à la  Roumanie dans lequel  l’évacuation de la
Bessarabie (ainsi  que de la Bucovine du Nord)  était  exigée dans les 24 heures.  Après  l’occupation des troupes soviétiques,  la
République socialiste de Moldavie était proclamée et intégrée à l’URSS. En 1991, à la chute de l’Union soviétique, la Moldavie
proclama son indépendance.
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